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ACRONYMES  

A/GR Assainissement ou gestion des risques  

ACGIH American Conference of Governmental Industrial Hygienists  

CCME Conseil canadien des ministres de l’environnement  

CD Cadre décisionnel  

COVT Composés organiques volatils totaux  

CPP Contaminant potentiellement préoccupant 

DPI Détecteur à photo-ionisation  

ECCC Environnement et Changement climatique Canada 

ÉES Évaluation environnementale du site 

ÉPRÉ Évaluation préalable du risque écotoxicologique  

ÉRÉ Évaluation du risque écotoxicologique  

ÉRSH Évaluation du risque pour la santé humaine  

GTGLC Groupe de travail sur la gestion des lieux contaminés  

HCP Hydrocarbures pétroliers 

LG Limites de gestion  

LIE Limite inférieure d’explosivité  

LLPNA Liquide léger en phase non aqueuse 

MCS Modèle conceptuel du site  

MPO Pêches et Océans Canada  

NCPS Niveau cible propre au site  

NEC Nombre équivalent d’atomes de carbone  

OVER Outil de validation de l’évaluation des risques  

PA/PGR Plan d'assainissement ou plan de gestion des risques 

PAFR Processus d’assainissement fondé sur les risques 

PASCF Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 

PIRI de 
l’Atlantique 

Partenariat de l’Atlantique pour la mise en œuvre d’un processus 
d’assainissement fondé sur les risques (PAFR) 

RCQE Recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement  

RCQS Recommandations canadiennes pour la qualité des sols  

RFIQES Recommandations fédérales intérimaires pour la qualité des eaux souterraines  

RFS Rapport de fermeture de site  

RHS Réservoir de stockage hors sol  

RP Récepteur préoccupant  
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RSS Réservoir de stockage souterrain  

SDSV Seuil de dépistage spécifique à la voie 

SLT Suivi à long terme  

SP Standard pancanadien 

SP-HCP Standard pancanadien relatif aux hydrocarbures pétroliers  

SST Santé et sécurité au travail 

VLE-MPT Valeur limite d'exposition – moyenne pondérée dans le temps 
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GLOSSAIRE 

Acceptation conditionnelle : L’acceptation conditionnelle a lieu lorsque des conditions sont 

imposées pour certaines catégories de gestion du site où des contrôles sont nécessaires afin 

de s'assurer du maintien des hypothèses ayant servi à l'établissement des lignes directrices 

spécifiques à la voie de Niveau 1, des objectifs de Niveau 2 ou de Niveau 3. Ces contrôles 

peuvent comprendre notamment des systèmes techniques, qui sont conçus pour limiter 

l'exposition attribuable à une ou plusieurs voies d'exposition par des moyens physiques comme 

des barrières, ou des contrôles administratifs qui visent à limiter l'exposition grâce à des 

restrictions en matière d'utilisation des terrains et de l'eau. 

Acceptation inconditionnelle : L'acceptation ou la fermeture inconditionnelle est normalement 

accordée lorsque l'administration générique de l'utilisation des terrains est suffisante pour 

garantir que les normes numériques de Niveau 1 ou les valeurs ajustées de Niveau 2 

demeureront appropriées pour un site particulier.  

Contrôles administratifs : Les contrôles administratifs éliminent essentiellement les récepteurs 

humains de l’exposition aux contaminants préoccupants. Ils peuvent comprendre un zonage 

municipal et des mesures de contrôle de l’utilisation des terrains propres à chaque site, qui 

précisent les conditions dans lesquelles les humains peuvent habiter les terrains touchés par 

des hydrocarbures pétroliers (HCP). 

Contrôles techniques : Les contrôles techniques sont des systèmes artificiels nécessitant un 

certain degré d’entretien pour rester efficaces. Les contrôles techniques interrompent la voie 

entre la source et le récepteur, tout en permettant à la source et au récepteur de rester sur le 

site. Les contrôles techniques peuvent être passifs ou actifs. 

Eau de surface : L’eau à la surface de la terre, par exemple dans un cours d’eau, une rivière, un 

lac, une zone humide ou un océan. 

Eau souterraine : Eau en subsurface sous la nappe phréatique dans des formations 

géologiques complètement saturées. 

Espèce en péril : Une espèce disparue au Canada, en voie de disparition ou menacée, ou une 

espèce préoccupante. 

Évaluation environnementale de site (ÉES) : Les ÉES sont menées selon une approche 

progressive, à travers les phases I, II et III. L'Association canadienne de normalisation (CSA) 

décrit les phases I et II. Certaines juridictions diviseront la phase II pour ajouter une phase III 

qui couvrira le processus de délimitation. Phase I : le processus systématique, tel que prescrit 

par la CSA Z768-01, par lequel un évaluateur cherche à déterminer si une propriété particulière 

est ou peut être sujette à une contamination réelle ou potentielle. Une ÉES de phase I 

n'implique pas les procédures d'enquête d'échantillonnage, d'analyse et de mesure à moins que 

des améliorations ne soient convenues entre les clients et l'évaluateur. Phase II : le processus 

systématique et itératif, tel que décrit dans la CSA Z769, par lequel un évaluateur cherche à 

caractériser et/ou délimiter la concentration ou les quantités de substances préoccupantes liées 

à un site et à comparer ces niveaux aux critères établis. 
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Fraction 1 (F1) : Englobe la gamme des NEC de C6 à C10. Elle représente la fraction volatile 

de la plupart des mélanges d'hydrocarbures et se compose de la sous-fraction aromatique dans 

la gamme C>8 à C10, ainsi que des sous-fractions aliphatiques dans les gammes C6 à C8 et 

C>8 à C10. Les composés aromatiques spécifiques relevant de cette fraction (c'est-à-dire le 

benzène, le toluène, l'éthylbenzène et les xylènes [BTEX]) sont supposés ici être gérés 

séparément et doivent donc être soustraits des composés aromatiques de cette fraction. 

Fraction 2 (F2) : Englobe la gamme des NEC de C>10 à C16. Elle représente la fraction semi-

volatile et comprend les sous-fractions aromatiques et aliphatiques dans les gammes C>10 à 

C12 et C>12 à C16. 

Fraction 3 (F3) : Englobe la gamme des NEC de C>16 à C34. Elle comprend à la fois des 

aromatiques et des aliphatiques dans les gammes C>16 à C21 et C>21 à C34. 

Fraction 4 (F4) : Englobe les composés avec un NEC de C>34 à C50+. Les HCP dans cette 

fourchette constituent souvent une proportion importante des pétroles bruts et des produits 

pétroliers, bien que la fraction soit généralement considérée comme étant de faible mobilité 

(volatilité et solubilité). 

Fractions de HCP : Subdivision des hydrocarbures pétroliers en fractions selon des plages 

spécifiées de nombre équivalent d’atomes de carbone (NEC). 

Grain fin : Sol dont plus de 50 % de la masse contient des particules de diamètre moyen 

inférieur à 75 µm (D50 < 75 µm). 

Grain grossier : Sol dont plus de 50 % de la masse contient des particules de diamètre moyen 

supérieur à 75 µm (D50 > 75 µm). 

Limites de gestion (LG) : Valeurs établies pour prendre en compte divers facteurs scientifiques, 

techniques et socio-économiques autres que la toxicité chronique des HCP pour les récepteurs 

humains et écologiques. Les facteurs actuellement pris en compte dans les limites de gestion 

comprennent (1) la formation d’une phase libre; (2) l’exposition de travailleurs dans les 

tranchées aux vapeurs de HCP; (3) les risques d'incendie et d'explosion; (4) les effets sur les 

infrastructures enfouies; (5) les considérations esthétiques; et (6) les facteurs technologiques. 

Modèle conceptuel du site (MCS) : Un MCS est une représentation visuelle et une description 

écrite des relations entre les processus physiques, chimiques et biologiques du site et les 

récepteurs humains et environnementaux (CCME, 2016). 

Nombre équivalent d’atomes de carbone (NEC) : Le NEC est lié empiriquement au point 

d'ébullition d'un produit chimique normalisé au point d'ébullition des n-alcanes (alcanes à chaîne 

droite) ou à son temps de rétention dans une colonne de chromatographie en phase gazeuse à 

point d'ébullition. Il permet de déterminer un nombre équivalent d'atomes de carbone pour les 

produits chimiques pour lesquels seul le point d'ébullition est connu. Le rapport entre le nombre 

d'atomes de carbone et le NEC pour les composés aliphatiques ayant un NEC <~ 12 se 

rapproche de 1:1. Voir les fractions de carbone pour les plages du NEC pour les fractions de 

HCP individuelles.  
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Non conforme : Désignation d’une utilisation de terrain qui ne répond pas aux définitions d’une 

l’utilisation de terrain agricole, résidentielle/parc, commerciale ou industrielle. 

Phase libre : La présence d’hydrocarbures pétroliers liquides dans le sol, telle que déterminée 

par l’accumulation d’une épaisseur mesurée > 1 mm dans un puits de surveillance et/ou 

s’écoulant librement d’un échantillon de sol soumis à une légère compression manuelle. 

Plan d’assainissement (PA) / plan de gestion des risques (PGR) : Un plan visant à rétablir un 

site lorsque les critères environnementaux des niveaux 1 à 3 ont été dépassés. Les plans 

d’assainissement résument généralement la justification utilisée pour élaborer des mesures 

d’assainissement ou de gestion des risques et comprennent un plan et un calendrier de 

surveillance. 

Rapport de fermeture de site (RFS) : Le document d’orientation relatif au rapport de fermeture 

de site (RFS) et le gabarit de rapport de fermeture de site connexe ont été élaborés pour 

démontrer la fermeture réussie des sites contaminés fédéraux. Le document d’orientation sur le 

RFS vise à fournir aux gardiens des critères d'évaluation cohérents pour déterminer quand il est 

approprié de fermer les sites assainis à l'aide du financement du PASCF. Le document 

d’orientation et le gabarit de RFS associé identifient les informations critiques relatives aux 

décisions d'assainissement du site qui doivent être consignées et résumées dans un rapport de 

fermeture (PASCF, 2022a et 2022b). 

Seuils de dépistage spécifiques à la voie (SDSV) : Selon la juridiction, les SDSV sont des 

valeurs génériques de Niveau 1 ou 2 liées à une voie de contamination spécifique. 

Seuils de Niveau 1 : Valeurs numériques (concentrations dans le sol) qui constituent la base du 

standard pancanadien relatif aux hydrocarbures pétroliers (SP-HCP) et reflètent les objectifs du 

standard en matière de gestion des risques et de qualité environnementale définis par le 

CCME. Ce seuil représente le premier d'une approche à trois niveaux recommandée pour 

l'évaluation et l'assainissement des sites contaminés par le pétrole. 

Seuils de Niveau 2 : Valeurs numériques calculées à partir des seuils de Niveau 1 selon des 

facteurs propres au site. 

Seuils de Niveau 3 : Au Niveau 3, une évaluation des risques pour l’environnement et/ou la 

santé humaine propre au site est réalisée. 

Sous-sols : Sols situés à une profondeur supérieure à 1,5 mètre sous la surface du sol. 

Standard pancanadien relatif aux hydrocarbures pétroliers (SP-HCP) dans le sol : Le SP-HCP, 

publié par le Conseil canadien des ministres de l'environnement, est une norme 

d'assainissement pour le sol et le sous-sol impactés par les hydrocarbures pétroliers dans 

quatre catégories d'utilisation des terrains. Elle est fondée sur la science de l'évaluation des 

risques et peut être appliqué à l'un des trois niveaux (c'est-à-dire les valeurs génériques, les 

valeurs ajustées et les valeurs générées par l'évaluation des risques propres au site). 
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Valeurs de Niveau 1 spécifiques à la voie d’exposition : Valeurs de Niveau 1 qui sont élaborées 

en utilisant les mêmes paramètres par défaut que les valeurs du Niveau 1. Contrairement aux 

tableaux génériques de Niveau 1, le tableau spécifique à la voie de Niveau 1 présente des 

valeurs distinctes pour toutes les voies évaluées. 

Voie d’exposition : Les moyens par lesquels les organismes sont exposés aux contaminants. 

Les catégories possibles de voies d’exposition pour les humains ou les récepteurs écologiques 

terrestres incluent (i) le transfert direct du milieu environnant de contaminants (depuis l’air, 

l’eau, le sol ou les sédiments) – par absorption par la peau ou par absorption à travers une 

solution épithéliale externe, (ii) l’ingestion de sols ou de sédiments contaminés, (iii) l'ingestion 

d'eau contaminée, (iv) l'inhalation de vapeurs ou de particules contaminées et (v) l'ingestion de 

substances alimentaires (y compris le transfert trophique). La voie d’exposition peut aussi faire 

référence au milieu depuis lequel un organisme est exposé (air, eau, sol, sédiments ou une 

combinaison de ceux-ci) et la voie de transport des contaminants de la source au récepteur. 
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1.0 INTRODUCTION

 Contexte 

Créé en 2005, le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) est un programme fédéral 

ayant comme objectif de réduire les risques pour la santé humaine et l’environnement que présentent 

les sites contaminés fédéraux connus ainsi que les passifs financiers fédéraux connexes. Pour 

atteindre cet objectif, le PASCF fournit des conseils, outils et ressources aux ministères, organismes 

fédéraux et les sociétés d'État consolidées (appelés collectivement « gardiens ») pour s'assurer que 

les sites contaminés fédéraux sont gérés de manière cohérente et scientifiquement valable à l'échelle 

nationale. Le Cadre décisionnel (CD) du PASCF est une feuille de route en 10 étapes qui décrit les 

activités, les exigences et les décisions clés à prendre pour une gestion efficace des sites contaminés 

fédéraux au Canada. Le CD ainsi que d'autres ressources liées au PASCF se trouvent sur le site Web 

du PASCF. 

Les sites contaminés sont évalués et classés en fonction des contaminants potentiellement 

préoccupants (CPP), des récepteurs potentiels, des voies d’exposition potentielles et du niveau de 

risque. Les recommandations offrent un niveau de protection générique et conservateur pour les 

récepteurs. Les risques aux sites contaminés fédéraux peuvent être influencés par l'utilisation des 

terrains actuelle et prévue du site. Par conséquent, la stratégie d’assainissement ou de gestion des 

risques (A/GR) doit offrir une protection en fonction des utilisations des terrains actuelles et prévues 

puisque la stratégie choisie consiste à protéger les récepteurs et les voies inhérentes aux différents 

scénarios d'utilisation des terrains (à moins que des informations propres à un site indiquent que 

certains récepteurs ou voies d’exposition ne sont pas pertinents pour un site donné). 

La taille et la portée des sites contaminés fédéraux varient considérablement. Ces sites comprennent, 

par exemple, les mines abandonnées sur les terres de la Couronne dans le Nord, les aéroports, les 

laboratoires gouvernementaux, les ports, les phares, les bases militaires et les installations sur les 

terres autochtones. L’évaluation de ces sites contaminés fédéraux est généralement appuyée par des 

guides publiés par le Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME). Les données de 

l’évaluation sont normalement comparées aux recommandations canadiennes pour la qualité de 

l’environnement (RCQE) ou aux valeurs du standard pancanadien relatif aux hydrocarbures pétroliers 

(SP-HCP; CCME, 2008a) dans le sol, élaboré par le CCME. Les RCQE et les valeurs du SP-HCP 

sont essentiellement des concentrations numériques fondées sur les risques représentant les seuils 

recommandés en dessous desquels il ne devrait y avoir aucun effet nocif inacceptable sur la santé 

humaine et l’environnement. Elles sont conçues pour être utilisées soit comme valeurs génériques 

(Niveau 1), valeurs génériques ajustées en fonction de l'élimination de voies spécifiques (Niveau 1 

ajusté) ou en tenant compte des paramètres techniques spécifiques au site (Niveau 2), ou élaborées 

dans leur intégralité en tant que niveaux cibles propres au site (NCPS) dans le cadre d’une évaluation 

du risque de Niveau 3. 

 Aperçu du standard pancanadien (SP) relatif aux hydrocarbures pétroliers (HCP) 

dans le sol 

Le SP-HCP a été publié pour la première fois en mai 2001 en vertu de l’Accord pancanadien sur 

l’harmonisation environnementale de 1998 du CCME et de son Entente auxiliaire pancanadienne sur 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/publications.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/publications.html
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l’établissement de standards environnementaux. Le standard a été révisé au bout de cinq ans et une 

nouvelle version a été publiée en janvier 2008.  

La gestion des sites contaminés par des HCP au Canada peut varier selon la juridiction, entraînant 

potentiellement une gestion excessive ou insuffisante. Le SP-HCP a été conçu pour fournir une 

approche cohérente de la gestion des sites contaminés par les HCP dans tout le pays. En outre, une 

approche commune pour la gestion des sites contaminés fédéraux est fournie par le CD du PASCF 

(PASCF, 2018). La gestion globale des sites fédéraux contaminés, y compris l’évaluation et 

l’assainissement des sites, est effectuée conformément au CD, lequel est soutenu par d’autres 

documents scientifiques et techniques tels que le SP-HCP.  

Le SP-HCP est un standard d’assainissement à trois niveaux qui établit des seuils cibles génériques 

(Niveau 1) et de plus, fournit une orientation pour générer des critères propres à chaque site qui sont 

fondés sur les risques afin de protéger la santé humaine et écologique (CCME, 2008c). 

Cette orientation supplémentaire doit être utilisée avec le SP-HCP, qui a été publié sous forme d’une 

série de documents techniques et complémentaires. Les principaux documents du SP-HCP sont les 

suivants : 

 Supplément technique (CCME, 2008b) 

 Guide d’utilisation (CCME, 2008c) 

 Scientific Rationale, Supporting Technical Document (uniquement en anglais) (CCME, 2008d) 

 Modèle de tableur v. 2.2 (CCME, 2008e) 

Les documents ci-dessus fournissent une mise en œuvre détaillée et des conseils scientifiques sur le 

SP-HCP. Ce document sert à compléter ces documents en fournissant une orientation supplémentaire 

concernant l’application du SP sur les sites fédéraux. Dans certains cas, les références au document 

original sont fournies afin de rediriger vers le texte original détaillé, alors que dans d’autres cas, une 

nouvelle orientation est fournie (p. ex., prise en compte des limites de gestion [LG]). 

La mise en œuvre de certains aspects du SP-HCP est laissée à la discrétion des juridictions 

respectives et il existe des incertitudes concernant certains aspects spécifiques du SP-HCP du CCME. 

Notamment la sélection des seuils de dépistage de Niveau 1, l’application des LG et l’élimination des 

voies (Niveau 1 ajusté) et/ou les ajustements spécifiques au site au Niveau 2 (reconnus dans certaines 

juridictions comme des seuils de dépistage spécifiques à la voie [SDSV]). 

 Portée de l’orientation supplémentaire 

L’objectif de ce document d’orientation est de compléter, et non de remplacer, les documents du 

CCME sur le SP-HCP, en aidant davantage les gardiens à mettre en œuvre ce standard, pour favoriser 

une prise de décision cohérente en matière de gestion des sites contaminés par le pétrole. Le but de 

ce document d’orientation n’est donc pas d’expliquer comment appliquer tous les aspects des 

documents du CCME sur le SP-HCP, mais de fournir une orientation ou des éclaircissements sur les 

points où le CCME ne fournit pas de directives précises. Si l’acceptation réglementaire 
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provinciale/territoriale est un objectif pour le projet, il est recommandé de consulter rapidement les 

représentants des gouvernements provinciaux et territoriaux afin de déterminer ce qui est requis dans 

leurs provinces ou territoires respectifs.  

Le document fournit : 

 Un texte expliquant comment appliquer le SP-HCP sur les sites fédéraux; 

 Des organigrammes sur la manière d’appliquer le SP-HCP; et 

 Des études de cas d’application du SP-HCP. 
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2.0 MISE EN OEUVRE DU SP-HCP 

Le SP-HCP est une norme d’assainissement pour les sols contaminés par des hydrocarbures 

pétroliers. Le SP-HCP est également un cadre à plusieurs niveaux offrant au gardien la possibilité de 

se conformer à un ensemble de critères conservateurs fondés sur les risques correspondant à un 

certain nombre d’utilisations des terrains définies, de scénarios d’exposition et de caractéristiques de 

site (Niveau 1); ou d’utiliser des informations supplémentaires propres aux sites pour évaluer et gérer 

les risques grâce à une connaissance plus précise de l’exposition réelle ou potentielle fondée sur les 

conditions physiques du site (Niveaux 2 et 3). Le cadre général de mise en œuvre du SP-HCP est 

illustré par l’organigramme présenté à la Figure 1. 

Le processus de Niveau 1 (Figure 2) inclut une évaluation environnementale de site (ÉES) initiale par 

phases, comprenant la comparaison des données relatives au sol avec les valeurs de Niveau 1 

applicables pour une utilisation des terrains choisie (voir la Figure 3), laquelle tient compte 

habituellement des conditions génériques telles qu’illustrées aux Figures 4 à 6. Si les concentrations 

de HCP dans le sol dépassent les valeurs de Niveau 1 applicables, le gardien peut choisir d’assainir/de 

gérer (A/GR) les risques du site en fonction de ces valeurs de Niveau 1, afin de fermer le site (si 

d'autres contaminants préoccupants sont présents, ils doivent être évalués séparément). Toutefois, 

lorsque l’A/GR de Niveau 1 n’est pas réalisable et/ou appropriée, le gardien exécutera une analyse 

du site de Niveaux 2 ou 3 en vue de déterminer quelles mesures supplémentaires sont requises (le 

cas échéant). 

Des seuils du Niveau 2 peuvent être établis et utilisés lorsque des informations spécifiques au site 

indiquent des conditions qui modifient l'exposition des récepteurs humains ou écologiques à la 

contamination par les hydrocarbures pétroliers. Les seuils du Niveau 2 sont déterminés en ajustant 

les valeurs du Niveau 1 à l'aide des valeurs propres au site définies pour certains paramètres dans le 

cadre d'une évaluation plus détaillée du site. Les ajustements ne sont pertinents que pour les 

paramètres qui sont mesurables et stables, et qui influencent la voie d'exposition principale. Après 

avoir défini les seuils du Niveau 2, le gardien peut décider de gérer le site en fonction des niveaux 

établis, si cela est possible et approprié, ou de passer au Niveau 3. Une gestion adaptée au Niveau 2 

pourrait se solder par une acceptation inconditionnelle ou conditionnelle, selon la nature des 

ajustements apportés et leurs répercussions sur la gestion du site. 

Dans certains cas, il peut être justifié de procéder à une évaluation du risque écotoxicologique (ÉRÉ) 

ou à une évaluation du risque pour la santé humaine (ÉRSH) de Niveau 3 pour définir les objectifs 

d'assainissement propres au site ou pour élaborer une stratégie de gestion des risques à son égard. 

Quel que soit le niveau utilisé comme base pour la gestion du site, le niveau cible de protection de la 

santé humaine et écologique ne change pas. 
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Figure 1 : Organigramme du processus du SP-HCP 
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Figure 2 : Évaluation de Niveau 1
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Figure 3 : Sélection de la catégorie appropriée d'utilisation des terrains 
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Figure 4 : Sélection des voies sol-eau appropriées 
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Remarques : 

1. Les utilisations non conformes de l'eau sont des expositions qui ne sont pas visées par le SP-HCP (CCME, 2008c, tableaux 4 et 5) 
2. Les paramètres sensibles incluent des facteurs tels que la présence d'espèces en péril, un habitat sensible ou des utilisations de terrain hors site plus 

sensibles à proximité.  

Figure 5 : Évaluation des facteurs d’exclusion 
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Figure 6 : Catégorie d’utilisation des terrains et sélection de Niveau 1 



Orientation supplémentaire sur la mise en œuvre du SP-HCP 

11 

 Approche fédérale en 10 étapes pour les sites contaminés 

L’évaluation et l’assainissement des sites contaminés fédéraux se font conformément au Cadre 

décisionnel (CD) du PASCF (PASCF, 2018). Le CD consiste en un processus en 10 étapes, 

chaque étape appartenant à l’une des trois catégories générales suivantes : 1) évaluation 

(identification, évaluation, classification), 2) mise en œuvre (élaboration, mise en œuvre, 

surveillance du rendement et échantillonnage de confirmation des stratégies d’A/GR) et 3) suivi 

à long terme. Le processus en 10 étapes est décrit à la Figure 7. 

Figure 7 : Le processus en 10 étapes du Cadre décisionnel du PASCF

Il convient de noter que le SP-HCP n’est pas un cadre ni une approche exclusive et doit ainsi être 

utilisé conjointement avec les Recommandations canadiennes pour la qualité des sols (RCQS) 

Étape 1 : Déterminer si le site est suspect

Étape 2 : Examen historique

Étape 3 : Programme d’essai initial

Étape 4 : Pré-classifier le site (facultatif)

Étape 5 : Essais détaillés

Étape 6 : Classifier le site

Étape 7 : Élaborer une stratégie d’assainissement ou de 
gestion des risques (A/GR)

Étape 8 : Mettre en œuvre la stratégie d’assainissement 
ou de gestion des risques

Étape 9 : Échantillonnage de confirmation et rapport 
final

Étape 10 : Suivi à long terme (SLT)
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du CCME. Il est prévu que les étapes 1 à 4 (jusqu’aux essais initiaux et à la pré-classification du 

site) suivront une évaluation de Niveau 1. En effet, toutes les étapes du CD peuvent suivre une 

approche de Niveau 1 si des mesures d’assainissement sont entreprises aux valeurs du Niveau 1. 

Toutefois, il est peu probable que des informations suffisantes sur le site soient recueillies aux 

étapes 1 à 4 pour permettre l’utilisation d’options de Niveau 2 ou 3. 

Les étapes 5 à 7 impliquent une investigation sur le site qui soit plus détaillée et, potentiellement, 

des évaluations des risques pour l’environnement et la santé humaine. L’application du SP-HCP 

à ces étapes peut comprendre des évaluations de Niveau 2 et/ou 3 pour soutenir l’élaboration et 

la mise en œuvre de la stratégie d’assainissement ou de gestion des risques et de la surveillance 

du rendement aux étapes 7 et 8, et un échantillonnage de confirmation en vue de la fermeture du 

site à l’étape 9. Les évaluations de Niveau 2 et/ou 3 seraient également utilisées pour appuyer la 

mise en œuvre de l’étape 10 du CD, si un suivi à long terme est nécessaire. 
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3.0 CONSIDÉRATIONS SUR LE SP-HCP POUR LES SITES 

CONTAMINÉS FÉDÉRAUX

Les sections suivantes fournissent des informations supplémentaires pour l’application des 

valeurs de Niveau 1 concernant l’exposition des récepteurs écologiques par contact direct avec 

le sol; plus précisément, la profondeur à laquelle les valeurs du SP-HCP sont jugées applicables. 

De plus, les limites de gestion sont présentées ainsi qu’une orientation sur leur application 

incluant une description des critères permettant de déterminer si les limites de gestion peuvent 

être omises à l’évaluation de Niveau 1 spécifique aux voies d’exposition ou de Niveau 2. 

 Exposition des récepteurs écologiques par contact direct avec le sol 

Le supplément technique sur le SP-HCP et le document complémentaire sur la justification 

scientifique du SP-HCP traitent de l’application des valeurs de Niveau 1 concernant l’exposition 

des récepteurs écologiques par contact direct avec le sol. Ces valeurs sont considérées comme 

applicables à tous les sols dans les premiers 1,5 m sous la surface du sol (msss), mais ces 

critères ne sont pas applicables aux sols plus profonds que 3 msss. En raison des différences 

entre les juridictions dans l'interprétation des exigences relatives aux pratiques de gestion, le SP-

HCP ne fournit aucune indication pour l’application des valeurs de Niveau 1 d’exposition des 

récepteurs écologiques par contact direct avec le sol à des profondeurs intermédiaires, à savoir 

les profondeurs comprises entre 1,5 et 3 m sous la surface du sol. 

Depuis la publication du SP-HCP, Environnement Canada a publié le document d’orientation sur 

l’évaluation du risque écotoxicologique (ÉRÉ) (PASCF, 2012). Le document d’orientation sur 

l’ÉRÉ du PASCF aborde la question de la profondeur d’échantillonnage et indique ceci : 

Par défaut, si aucune information propre au site n’est disponible pour définir la profondeur 

de la couche superficielle du sol sur un site déterminé, toutes les données sur la partie 

supérieure du sol jusqu’à une profondeur de 1,5 m doivent être utilisées pour déterminer 

l’exposition du sol de surface. (PASCF, 2012, p. 2-19) 

Certaines provinces (p. ex., PIRI de l’Atlantique) ont adopté ce seuil de 1,5 m pour l’application 

des valeurs de contact des récepteurs écologiques avec le sol, tandis que d’autres provinces ont 

défini leurs propres limites pour déterminer la profondeur du sol au-delà de laquelle l’analyse 

écologique n’est pas nécessaire (p. ex., le Protocole 13 pour les sites contaminés – Évaluation 

préalable des risques – du ministère de l’environnement de la Colombie-Britannique recommande 

une profondeur de 1 m au-delà de laquelle l’exposition du sol terrestre n’a pas besoin d’être prise 

en compte (BC MOE, 2017)).  

Aux fins du présent guide, la définition du document d’orientation sur l’ÉRÉ du PASCF (c.-à-d., 

1,5 m maximum) est adoptée. Au-delà de cette profondeur, il n’est pas nécessaire de prendre en 

compte les valeurs de Niveau 1 concernant l’exposition des récepteurs écologiques par contact 

direct avec le sol. 
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 Limites de gestion 

3.2.1 Aperçu 

Les LG sont des valeurs spécifiques élaborés pour la version 2008 du SP-HCP. Bien que les LG 

soient répertoriées dans les tableaux du Niveau 1 du SP-HCP, elles ne sont pas élaborées en 

fonction de la toxicité aiguë ou chronique, mais visent plutôt à protéger d’autres effets potentiels 

qui considèrent des facteurs scientifiques, techniques et socio-économiques, notamment la 

formation d’une phase libre, les risques d’incendie et d’explosion, les effets sur les infrastructures 

enfouies, les préoccupations esthétiques, les facteurs technologiques (p. ex. restrictions de la 

bioréhabilitation pour les fractions plus lourdes) et l’exposition des travailleurs dans les tranchées. 

Le CCME précise que : « Les limites de gestion sont appliquées à tous les sols et ne peuvent 

normalement pas être exclues ou ajustées au Niveau 2. » (pp. 5-77, CCME, 2008d; traduction 

libre de l’anglais). Toutefois, en vertu du présent document d'orientation supplémentaire, 

l’omission des LG au Niveau 2 est possible à condition que suffisamment de données propres 

aux sites soient recueillies pour évaluer de manière adéquate les conditions établies pour les 

facteurs des LG. Si le gardien peut évaluer tous les facteurs des LG dudit Niveau 2 et conclure 

en fournissant une justification appropriée que ces conditions ne s’appliquent pas à un site 

déterminé, l'élimination des LG pourrait être supportée. Des informations plus détaillées 

concernant les LG et cette approche, c.-à-d. l'évaluation des conditions et éventuellement 

l'omission des LG au Niveau 2, sont fournies à la section 3.2.2. 

Si les concentrations dans le sol sont inférieures aux valeurs de Niveau 2 applicables et qu’on 

évalue et justifie les conditions des LG comme étant non applicables, alors aucune autre mesure 

n’est requise et le site peut passer à la fermeture. Si les concentrations dans le sol dépassent les 

seuils applicables de Niveau 2, et/ou si les conditions relatives aux LG sont considérées comme 

applicables, le gardien peut choisir d’assainir/de gérer les risques du site en fonction de ces 

valeurs ou procéder à une évaluation plus détaillée de Niveau 3.  

Avant d’évaluer les LG, les facteurs clés suivants doivent être bien compris et évalués sur chaque 

site : 

 Les informations du modèle conceptuel du site et de l’évaluation du site; 

 La justification de l’élaboration de chaque LG; et 

 Les conditions d’applicabilité des LG. 

La justification de l’élaboration de chaque LG et les conditions de leur applicabilité sont abordées 

dans le document complémentaire de justification scientifique du SP-HCP du CCME (CCME, 

2008d).  
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3.2.2 Évaluation des limites de gestion 

Six facteurs (facteurs de LG) sont pris en compte dans la nécessité d'appliquer des LG aux sites 

touchés par les HCP. Ces facteurs sont les suivants (CCME, 2008d): 

1. La formation d’une phase libre; 

2. L’exposition des travailleurs dans les tranchées aux vapeurs de HCP; 

3. Les risques d’incendie et d’explosion; 

4. Les effets sur les infrastructures enfouies; 

5. Les considérations esthétiques; et 

6. Les facteurs technologiques. 

Malgré la disponibilité de limites de gestion pour les sites touchés par les HCP, les 

réglementations et les meilleures pratiques appropriées en matière de santé et de sécurité au 

travail (SST) doivent être suivies pour assurer la santé et la sécurité des travailleurs sur les sites 

contaminés, en particulier pour ceux qui pénètrent dans des tranchées ou d'autres espaces 

confinés (car il peut y avoir un risque d'exposition à des produits chimiques, à des conditions de 

manque d'oxygène et/ou à des incendies/explosions). Spécifique à la limite de gestion pour les 

travailleurs dans les tranchées, il y a une incertitude dans le modèle utilisé pour établir ces limites 

de gestion. De plus, le modèle ne tient pas compte des conditions de manque d'oxygène, qui sont 

plus susceptibles de se produire dans les tranchées en présence d'une contamination chimique 

souterraine, en particulier si du méthane est généré. Il n'est pas recommandé d'utiliser des 

critères basés sur un modèle pour nier les risques associés à la qualité de l'air et au manque 

d'oxygène dans les tranchées qui seront occupées par des personnes. Des mesures de santé et 

de sécurité spécifiques au site, y compris une surveillance en temps réel, doivent être prises 

conformément aux réglementations applicables en matière de SST et aux meilleures pratiques. 

Sur la base de la justification de chacun de ces facteurs de LG, les LG ne peuvent être applicables 

qu’aux sites touchés par des HCP sous des conditions particulières. Comme indiqué, il n’est pas 

nécessaire d’évaluer les conditions de LG dans les circonstances suivantes : 

 Les valeurs de Niveau 1 applicables (valeurs récapitulatives du Niveau 1) ne sont pas 

dépassées. 

 Les valeurs de Niveau 1 sont dépassées, mais il a été décidé d’A/GR selon les critères 

de Niveau 1 applicables. 

 Les valeurs de Niveau 1 relatives à la santé humaine et à l’écologie sont dépassées, mais 

les limites de gestion ne sont pas dépassées. 

Si les critères de Niveau 1 sont dépassés et que l’assainissement n’est pas réalisé selon les 

critères de Niveau 1, une évaluation de l’applicabilité des facteurs de LG peut être requise. Si 
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chacun des facteurs de LG peut être évalué pour confirmer s’ils sont présents ou non sur un site 

particulier, des conclusions peuvent alors être tirées quant à savoir si les LG sont préoccupantes 

sur ce site. Si les conditions s’appliquent, un plan d’assainissement et/ou de gestion des risques 

(PA/PGR) seront nécessaires pour y remédier. Sinon, aucune autre action ne sera nécessaire 

pour traiter les LG.  

Chaque facteur de LG doit être évalué de manière indépendante, dans le cadre de cette 

évaluation de Niveau 2, pour toutes les fractions de HCP pertinentes. S’il peut être démontré que 

les conditions du site satisfont aux critères recommandés ci-dessous pour chacun des six facteurs 

de LG, la « voie des LG » peut être éliminée et aucune évaluation supplémentaire ne sera requise 

en ce qui concerne les LG. Notez que l’A/GR peut encore être requis concernant les autres voies 

d'exposition aux Niveaux 2/3.  

Les facteurs à évaluer pour déterminer l’applicabilité des LG sont identifiés sur la Figure 8 et 

résumés ci-dessous. 
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Figure 8 : Applicabilité des limites de gestion 
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les risques d’incendie et d’explosion

Concentration dans le sol > 1 000 mg/kg
ET

Excavation de tranchée prévue dans
la zone touchée par les HCP

ET
Vapeurs dans l'espace libre
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les travailleurs dans les tranchées
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dans le sol 800 mg/kg (fin)
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> 1 mm de produit libre mesuré
dans un puits de surveillance

OU
Le produit libre s’écoule du sol

sous une légère compression manuelle

PA/PGR requis pour traiter
la formation de phase libre

Concentration dans le sol > 5 200 mg/kg
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N
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Concentration dans le sol > 10 000 mg/kg
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Le produit libre s’écoule du sol
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PA/PGR requis pour traiter
la formation de phase libre

Remarque : Les considérations esthétiques et les effets sur les infrastructures enfouies ne sont pas inclus car aucune valeur quantitative n'est publiée. Ceux-ci peuvent être traités au cas par cas selon les 
exigences provinciales ou les priorités générales de gestion du site.



Orientation supplémentaire sur la mise en œuvre du SP-HCP 

18 

Formation d’une phase libre 

Des LG ont été établies pour F1 (700 mg/kg dans un sol à grain grossier, 800 mg/kg dans un sol 

à grain fin), F4 (10 000 mg/kg) et la somme de F1-F3 (10 000 mg/kg) pour la protection contre la 

formation d’une phase libre (CCME, 2008d). Si les concentrations dans le sol dépassent ces 

niveaux, il faut alors évaluer le potentiel de formation d’une phase libre. 

Généralement, la formation d’une phase libre est évaluée avec l’installation de puits de 

surveillance et la mesure de l’accumulation de phase libre dans les puits. Dans cette approche 

de Niveau 2, l’absence d’épaisseur de phase libre mesurable dans un puits de surveillance après 

plusieurs séries d’échantillonnage saisonnier pourrait indiquer qu’aucune autre action n’est 

requise pour traiter le facteur de LG de formation d’une phase libre. L’épaisseur minimale de 

phase libre pouvant être mesurée de manière fiable dans un puits de surveillance avec une cuiller 

à clapet ou une sonde d’interface est supérieure à 1 mm (PIRI de l’Atlantique, 2021). 

Dans certaines circonstances précises, les puits de surveillance peuvent ne pas être installés lors 

de l’évaluation du site (p. ex., des déversements de surface provenant d’un réservoir hors sol 

d’huile usée). Dans ces cas, la formation d’une phase libre peut également être définie comme 

s’écoulant librement depuis un échantillon de sol soumis à une légère compression manuelle. De 

plus, les caractérisations sur le terrain, réalisées en analysant la qualité du sol à partir de 

tranchées, de forages et d’excavations, aideront à déterminer s’il y a formation de phase libre. 

Dans la plupart des cas, l’absence de phase libre évidente dans les échantillons de sol indiquerait 

qu’aucune autre mesure n’est requise pour traiter ce facteur de LG. Si un panache de produit en 

phase libre est présent, il existe des options d’étude plus détaillées pour évaluer la mobilité et la 

stabilité dudit panache. Cette étude serait appropriée dans le cadre d’une évaluation de Niveau 3 

et sort du cadre de ce document d’orientation.  

Dans tous les cas où des stratégies d’A/GR sont envisagées pour traiter un produit en phase 

libre, il est recommandé aux gardiens de consulter le Document d'orientation sur la gestion des 

liquides légers en phase non aqueuse (LLPNA) sur les sites contaminés fédéraux du PASCF 

(PASCF, 2022c). 

Travailleurs dans les tranchées/excavations 

Des LG ont été élaborées pour F1 (1 000 mg/kg) et F2 (1 000 mg/kg) en se basant sur un modèle 

de transport de vapeur dans les tranchées/excavations (CCME, 2008d). Les conditions à remplir 

pour que ce facteur LG soit applicable comprennent : 

 Concentrations dans le sol de F1 ou F2 > 1 000 mg/kg; 

 Existence ou possibilité d’excavation de tranchées dans la zone touchée par les HCP; 

 Relevés de vapeur dans l’espace libre au-dessus du sol > 60 ppm. 

L’exposition des travailleurs aux vapeurs de HCP est régie par la législation sur la santé et la 

sécurité au travail. Les concentrations des valeurs limites d’exposition moyennes pondérées dans 

le temps (VLE-MPT) sont des limites d’exposition en milieu de travail à certains produits 
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chimiques définies par la American Conference of Governmental Industrial Hygienists (ACGIH) 

et elles constituent la norme en vigueur établie par les autorités fédérales (Règlement canadien 

sur la santé et la sécurité au travail, alinéa 10.19(1)a)).  Lorsque des travaux de tranchées sont 

prévus comme un événement probable, les réglementations et les meilleures pratiques en 

matière de SST doivent être suivies. 

Si des tranchées/excavations sont présentes ou prévues dans la zone touchée, les 

réglementations et les meilleures pratiques en matière de SST doivent être suivies. 

Environnement et Changement climatique Canada et Santé Canada ne peuvent fournir aucun 

conseil sur la législation en matière de SST. 

Risques d’incendie et d’explosion 

Des LG ont été élaborées pour F1 (1 400 mg/kg dans les sols à grain grossier et 1 700 mg/kg 

dans les sols à grain fin) et F2 (5 200 mg/kg) pour la protection contre les risques d’incendie et 

d’explosion (CCME, 2008d). Si les concentrations dans le sol dépassent ces niveaux, le risque 

d’incendie et d’explosion doit être évalué. 

Le Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail (paragraphe 10.20(2)) précise que la 

concentration maximale de l’agent chimique ou de la combinaison d’agents chimiques doit être 

inférieure à 10 % de la limite inférieure d’explosivité (LIE) de cet agent chimique ou de cette 

combinaison d’agents chimiques. 

Si les relevés de vapeur dans les espaces clos ou dans l’espace libre au-dessus du sol sont 

inférieurs à 10 % de la LIE, aucune autre mesure n’est requise pour traiter le risque d’incendie et 

d’explosion. 

Si des relevés de vapeur supérieure à 10 % de la LIE sont enregistrés, une évaluation des 

conditions explosives potentielles est requise. Les concentrations de vapeur dans les pores du 

sol dépassant 10 % de la LIE ne sont pas considérées en elles-mêmes comme un risque explosif 

réaliste, en raison de l’absence de sources d’oxygène adéquates et de la connectivité limitée des 

pores. En plus des relevés de vapeur élevés, il doit également exister un environnement à faible 

taux d’échange d’air en contact ou proche de la contamination par les HCP pour que les vapeurs 

s’accumulent. En l’absence d’environnement où les vapeurs peuvent s’accumuler (p. ex., espace 

confiné, tranchée, excavation), aucune autre mesure n’est nécessaire pour faire face aux risques 

d’incendie et d’explosion. 

Environnement et Changement climatique Canada et Santé Canada ne peuvent fournir aucun 

conseil sur la législation en matière de SST. 

Facteurs technologiques 

Des LG ont été élaborées pour F3 (allant de 2 500 mg/kg à 5 000 mg/kg, en fonction de 

l’utilisation des terrains et de la texture du sol), en tenant compte des effets sur l’atténuation 

facilitée par des facteurs biologiques (CCME, 2008d). Si les concentrations dans le sol dépassent 

ces niveaux et que la bioréhabilitation est proposée pour le site, il faut alors évaluer la possibilité 

que les concentrations de HCP nuisent à la capacité de bioréhabilitation. Si la bioréhabilitation 
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n’est pas proposée en tant qu’option d’A/GR du site, aucune autre action n’est requise pour traiter 

ce facteur de LG. Le SP-HCP n’identifie aucun autre facteur technologique à évaluer en ce qui 

concerne cette LG. 

Considérations esthétiques et effets sur les infrastructures enfouies 

Les considérations esthétiques et les effets sur les infrastructures enfouies sont décrits 

qualitativement dans le SP-HCP, mais aucune LG numérique n’a été élaborée pour ces facteurs 

spécifiques. Le SP-HCP indique que les données disponibles ne semblent pas suffisantes pour 

dériver des seuils numériques significatifs pour des considérations esthétiques et des effets sur 

les infrastructures enfouies sur une base générique. Il est prévu que d’autres LG, telles que la 

formation d’une phase libre et l’exposition des travailleurs dans les tranchées, protègeront des 

impacts esthétiques majeurs. Si les concentrations dans le sol venaient à dépasser les LG, une 

évaluation qualitative des possibles effets esthétiques ou des effets sur les infrastructures 

enfouies serait requise. Une évaluation des effets esthétiques peut inclure le potentiel d'odeurs 

et de taches d'hydrocarbures. 

Environnement et Changement climatique Canada et Santé Canada ne peuvent fournir aucun 

avis sur les considérations esthétiques et les effets sur les infrastructures enfouies. 

 Autres considérations 

Étant donné qu'une évaluation de Niveau 2 et/ou 3 conviendrait pour de nombreuses options de 

gestion, la décision d'appliquer l'un ou l'autre niveau dépendra de facteurs spécifiques au site, 

tels que l’utilisation des terrains, les conditions géologiques et hydrogéologiques, les 

considérations écologiques ainsi que la répartition et la concentration des contaminants. Tous 

ces facteurs propres au site guideront la sélection du Niveau 2 et/ou du Niveau 3 pour l’évaluation 

et la gestion. Dans les sites touchés par les HCP, la gestion selon le Niveau 2 ou 3 inclut la 

modélisation des risques, la surveillance et la mise en œuvre de mesures de gestion des risques 

(p. ex., recouvrement de surface, pare-vapeur). 

La Figure 9 présente le sommaire de l’approche par niveaux. La première considération dans la 

décision du processus de gestion du site le plus approprié est la faisabilité pratique et économique 

de la gestion au Niveau 1. Puisque la gestion au Niveau 1 implique la réduction des 

concentrations aux valeurs du Niveau 1 ou l’enlèvement des sols contenant des concentrations 

de HCP supérieures aux valeurs du Niveau 1, les méthodes ou les approches envisagées seront 

évaluées en fonction de leur capacité pratique et technologique à atteindre les objectifs 

d’assainissement requis (c.-à-d., les critères du Niveau 1) et de leurs coûts associés. Dans les 

cas où le degré et l’étendue de l’impact sur les HCP sont limités, l’assainissement du site au 

Niveau 1 et la fermeture du site peuvent constituer l’approche la plus rapide et la plus efficace. 
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Figure 9 : Résumé de l’approche par niveaux du SP 
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4.0 PROCESSUS DE GESTION DES SITES 

Certains aspects fondamentaux de la gestion des sites contaminés liés à la mise en œuvre du 

SP-HCP sont communs à tous les niveaux, comme l'illustre la Figure 1. La gestion des sites est 

habituellement mise en œuvre dans le cadre d’une approche de gestion adaptative dès l’étape 5 

du CD et, plus directement, à l’étape 7. Les processus de gestion d’un site peuvent comprendre 

l’une ou l’autre des stratégies ci-dessous : 

 Élaborer un plan d’assainissement : voir l’annexe A du CD du PASCF pour des conseils 

sur l'évaluation des options d'assainissement (PASCF, 2018). 

 Élaborer un plan de gestion des risques : implique des contrôles permanents (p. ex. 

administratifs et/ou techniques) pour limiter l’exposition aux contaminants et réduire les 

risques à des niveaux acceptables. 

 Élaborer un programme d’échantillonnage de confirmation et de suivi à long terme (SLT) : 

voir PASCF (2013) pour de plus amples renseignements sur l’échantillonnage de 

confirmation (étape 9) et le SLT (étape 10). 

 Viser la fermeture du site : voir PASCF (2022a et 2022b) pour le modèle de rapport de 

fermeture de site et son document d’orientation. 
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5.0 ÉTUDES DE CAS

Les trois études de cas fournies dans cette section servent à illustrer l’application du SP-HCP sur 

des sites variés touchés par les HCP. 

 Site 1 

Le cadre général de mise en œuvre du SP-HCP au site 1 est illustré à la Figure 10 et le processus 

est décrit dans les sections suivantes. 

5.1.1 Évaluation de Niveau 1 

5.1.1.1 Évaluation environnementale de site 

Le site 1 comprend cinq propriétés contigües couvrant une superficie totale de 9 400 m2. Quatre 

bâtiments avec dalle sur sol et une aire de stationnement asphaltée recouvre la majeure partie 

du site. Le site est actuellement utilisé à des fins commerciales. Les bâtiments existants seront 

détruits dans le cadre des plans de développement futurs. 

Le site est bordé au sud par d’anciennes propriétés ferroviaires et au nord, à l’est et à l’ouest par 

un mélange d’utilisations des terrains résidentielle et de parc. L’eau potable pour le site et toutes 

les propriétés environnantes est fournie par la municipalité, aussi les ressources en eaux 

souterraines sont considérées comme non potables. Le site ne dispose d’aucun plan d’eau de 

surface à proximité.  

Les phases I et II de l’ÉES ont été achevées et ont permis d’identifier la présence d’un réservoir 

de stockage de produits pétroliers souterrain (RSS) abandonné de 4 450 L. Les observations sur 

le site ont indiqué que les tuyaux de ventilation et de remplissage étaient bouchés sous le niveau 

du sol et qu’aucun produit n’était présent dans le réservoir. Le réservoir a été enlevé et mis hors 

service, hors site. Les principales conclusions de la phase II de l’ÉES sont résumées ci-dessous : 

 La profondeur et la répartition des impacts des HCP correspondaient à l’emplacement de 

l’ancien RSS et se trouvaient principalement dans la fraction F1. Les impacts sur le sol 

ont été délimités aux valeurs de Niveau 1. Les résultats d’analyse du sol avant 

l’assainissement sont présentés au Tableau 1. 

 Aucun produit en phase libre n’a été identifié lors de la phase II de l’ÉES.  

 Étant donné que les impacts sur le sol provenaient d'une source historique, les 

concentrations et la répartition dans le sol ont été considérées comme stables. Les 

impacts sur le sol étaient situés à 2 ou 3 m au-dessus de la nappe phréatique dans un 

sable limoneux. Compte tenu de la profondeur des sols impactés et des fluctuations 

observées de la nappe phréatique, les concentrations dans le sol ne devraient pas avoir 

impactés de manière significative les eaux souterraines. 

 Les HCP dans les eaux souterraines non potables ont été comparés aux 

Recommandations fédérales intérimaires pour la qualité des eaux souterraines (RFIQES). 

Les concentrations de HCP dans les eaux souterraines mesurées dans les puits de 
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surveillance étaient inférieures aux critères des RFIQES pour les eaux souterraines non 

potables. 
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Figure 10 : Processus de mise en œuvre du SP-HCP sur le site 1 
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5.1.1.2 Utilisation du terrain et utilisation des eaux  

Le site est situé en milieu urbain dans une zone d’utilisation du terrain principalement 

commerciale et résidentielle mixte. En se basant sur les activités passées et présentes 

d’utilisation du site, le site est considéré comme un espace commercial et la zone environnante 

est considérée comme un espace résidentiel/parc. Les ressources en eau souterraine sur le site 

ne sont pas utilisées pour la consommation humaine et sont donc considérées comme non 

potables. La politique fédérale consiste en l’A/GR pour rencontrer les exigences de l’utilisation 

actuelle des terrains, à moins qu’il soit possible de justifier l’adoption de normes plus 

contraignantes. 

5.1.1.3 Facteurs d’exclusion 

Aucun facteur identifié n’empêche l’utilisation des valeurs de Niveau 1. Il n’existe aucune 

répercussion en-deçà de 30 cm des fondations du bâtiment ou à moins de 10 m d’un plan d’eau 

de surface, et aucun paramètre sensible du site ne créerait des conditions d’exposition plus 

sensibles ou critiques que celles présumées lors de la détermination des valeurs de Niveau 1. 

5.1.1.4 Sélection des valeurs de Niveau 1 

Texture du sol 

Les analyses granulométriques n’ont pas été réalisées, mais le sol a été décrit comme du sable 

moyen/fin avec un peu de limon et est classé comme un grain grossier. 

Fraction de HCP 

Des hydrocarbures ont été identifiés dans les échantillons de sol soumis aux analyses en 

laboratoire dans les fractions F1, F2 et F3, la majeure partie du mélange de carburants étant 

rapportée dans la fraction F1, ce qui correspond à l’ancienne utilisation du RSS pour l’essence. 

Les valeurs de Niveau 1 spécifiques à la voie pour l'utilisation commerciale des terrains, et les 

sols de surface à grains grossiers ont été utilisées pour évaluer les résultats F1, F2 et F3. À noter 

que la voie « protection des eaux souterraines potables » a été exclue; la voie directrice pour F1, 

F2 et F3 est « contact éco avec le sol ». Comme l'indique le Tableau 1, les résultats des 

échantillons de sol ont dépassé les valeurs applicables du Niveau 1 propres à la voie.  

5.1.2 Évaluation de Niveaux 2/3 

Selon les conditions du site, il a été décidé d’assainir le site selon les valeurs applicables du 

Niveau 1. Par conséquent, aucune évaluation de Niveaux 2/3 n’était requise sur ce site. 

5.1.3 Évaluation des limites de gestion 

Selon les conditions du site, il a été décidé d’assainir le site selon les valeurs applicables du 

Niveau 1. Par conséquent, aucune évaluation des LG n’était requise sur ce site. 
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5.1.4 Assainissement ou gestion des risques 

La Figure 10 présente le cadre de mise en œuvre du SP-HCP pour le site 1. Dans ce cas, la 

faisabilité pratique et économique de l’assainissement était la principale considération dans le 

choix du processus de gestion du site le plus approprié (c.-à-d. l’A/GR). L’étendue et l’accessibilité 

limitées des impacts des HCP dépassant les valeurs de Niveau 1, l’assainissement était 

clairement réalisable d’un point de vue pratique. Lorsque le degré et l’ampleur de l’impact des 

HCP étaient limités, l’assainissement du site et la sécurisation de la fermeture du site 

constituaient l’approche la plus rapide et la plus économique. 

Au total, 530 tonnes métriques de sols contaminés aux hydrocarbures pétroliers ont été retirées 

de la zone du site de l’ancien RSS et éliminées dans une installation de traitement des sols. Les 

résultats du programme d’échantillonnage de confirmation du sol (présentés au Tableau 2) ont 

révélé que les concentrations maximales de HCP F1 (78 mg/kg) et F2 (22 mg/kg) détectées dans 

les échantillons de sol de confirmation étaient inférieures aux valeurs de Niveau 1 applicables. 

5.1.5 Fermeture du site 

Les résultats de l’ÉES par phases et de l’assainissement ont indiqué que : 

 Les concentrations résiduelles maximales de HCP dans le sol dans les parois de 

l’excavation après l’assainissement étaient inférieures aux valeurs de Niveau 1 (pour une 

utilisation des terrains commerciale et l’eau souterraine considérée non potable). 

 Aucun contrôle administratif ou technique n’est nécessaire pour étayer cette conclusion. 

Aucune autre action n’était requise pour résoudre ce problème et le site a été fermé.  
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Tableau 1 Résultats des analyses de sol du site 1 (mg/kg) – Avant l’assainissement 

DONNÉES RCQS et SP-HCP du 

CCME §

LIMITES de 

GESTION Échantillon 1 Échantillon 2 Échantillon 3 Échantillon 4 Échantillon 5 Échantillon 6 

PARAMÈTRES LDS (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg) 

Benzène 0,03 <0,03 0,12 <0,03 0,05 0,22 <0,03 11 S. O. 

Toluène 0,03 <0,03 2,41 <0,03 <0,03 25 <0,03 250 S. O. 

Éthylbenzène 0,03 0,04 11 <0,03 <0,03 16 <0,03 300 S. O. 

Xylène total 0,05 0,22 6,3 <0,05 <0,05 11,9 <0,05 350 S. O. 

HCP F1 (C6 à C10) 3 330 880 <3 465 1140 142 320 700 

HCP F2 (>C10 à C16) 15 56 243 <15 111 290 78 260 1000 

HCP F3 (>C16 à C34) 15 <15 25 <15 <15 32 <15 1700 3500 

Identification de l'hydrocarbure 

Fraction 

d’essence 

altérée 

Fraction 

d’essence 

altérée 

Fraction 

d’essence 

altérée 

Fraction 

d’essence 

altérée 

Fraction 

d’essence 

altérée 

Fraction 

d’essence 

altérée 
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Tableau 2 Résultats des analyses de sol du site 1 (mg/kg) – Après l’assainissement 

DONNÉES RCQS et SP-HCP du 

CCME §
LIMITES de 

GESTION Échantillon 1 Échantillon 2 Échantillon 3 Échantillon 4 Échantillon 5 Échantillon 6 

PARAMÈTRES LDS (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg) 

Benzène 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,05 <0,03 <0,03 11 S. O. 

Toluène 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,4 250 S. O. 

Éthylbenzène 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,05 300 S. O. 

Xylène total 0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 1,1 350 S. O. 

HCP F1 (C6 à C10) 3 <3 <3 <3 78 <3 45 320 700 

HCP F2 (>C10 à C16) 15 <15 <15 <15 22 <15 <15 260 1000 

HCP F3 (>C16 à C34) 15 <15 <15 <15 <15 <15 <15 1700 3500 

Identification de l'hydrocarbure Indéterminé Indéterminé Indéterminé Indéterminé Indéterminé Indéterminé   

Remarques :

S. O. : Sans objet 

LDS : Limite de détection signalée 

< X : Concentration inférieure à la LDS 

CCME : Conseil canadien des ministres de l'environnement 

SP-HCP : Standard pancanadien relatif aux hydrocarbures pétroliers dans le sol 

RCQS : Recommandations canadiennes pour la qualité des sols (CCME, en ligne) 

Les valeurs en italique sont supérieures aux limites de gestion 

Les valeurs en gras sont supérieures à la norme/recommandation 

Caractéristiques : sol de surface à grain grossier, utilisation commerciale des terrains (CCME, 2008c)

§ Voies d’exposition : la protection de l’eau souterraine potable n'est pas prise en compte car l’eau 

souterraine n’est pas utilisée comme eau potable; l'inhalation de vapeur (à l’intérieur, dalle au sol) 

n'est pas prise en compte car les bâtiments seront détruits (CCME 2008c) 
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 Site 2 

Le cadre global de mise en œuvre du SP-HCP au site 2 est illustré à la Figure 11et le processus 

est décrit dans les sections suivantes. 

5.2.1 Évaluation de Niveau 1 

5.2.1.1 Évaluation environnementale de site par phases 

Le site 2 est actuellement utilisé comme installation d’amarrage pour les navires et exploité par 

les pêcheurs locaux. Le chargement et le déchargement des navires, le ravitaillement des navires 

et le stockage temporaire de l’équipement de pêche (p. ex., les filets de pêche) sont quelques-

unes des activités associées au site. Par conséquent, l’utilisation du terrain au site est considérée 

comme « commerciale ». En général, le site est situé dans un environnement plutôt rural et est 

généralement entouré de propriétés commerciales et résidentielles. La distance entre les eaux 

marines et l’utilisation terrestre du site est supérieure à 10 m.  

Les résultats de la phase II de l’ÉES ont révélé que des concentrations de HCP dans les fractions 

F2 et F3 ont été détectées dans deux échantillons de sol (F2 = 7 928 mg/kg et 8 585 mg/kg, F3 

= 6 572 mg/kg et 7 025 mg/kg) prélevés sur une surface colorée identifiée comme étant adjacente 

au réservoir de stockage hors sol (RHS) d’huile usée de 2 273 litres. Ces résultats dépassaient 

les valeurs de Niveau 1 du CCME applicables de 260 mg/kg (F2) et 1 700 mg/kg (F3).  

Une ÉES de phase III a été entreprise pour définir l’étendue des impacts des HCP dans le sol. 

Les résultats de l’ÉES de phase III n’ont révélé aucune concentration de HCP (F1 à F3) dans le 

sol de surface (0 à 1,5 m de profondeur) dépassant les valeurs applicables de Niveau 1 du SP 

dans d’autres zones. Ceci indique que les impacts des hydrocarbures identifiés dans la phase II 

de l’ÉES sont limités à une petite zone de coloration superficielle autour du réservoir d’huile usée. 

Des échantillons d’eau souterraine ont été prélevés et se sont avérés conformes aux lignes 

directrices. 

5.2.1.2 Utilisation du terrain et utilisation des eaux  

Le site se trouve dans un environnement rural, au sein d’une zone d’utilisation du terrain 

principalement commerciale et résidentielle mixte. En se basant sur les activités des utilisations 

passées et présentes du site, le site est considéré comme commercial. Les ressources en eaux 

souterraines du site ne sont pas utilisées pour la consommation humaine. Toutefois, les 

propriétés environnantes utilisent des puits individuels d’alimentation en eau et la ressource en 

eau souterraine est donc considérée comme potable. Une étude supplémentaire a montré que 

tous les puits d'eau potable privés n'étaient pas situés en aval du réservoir de stockage. 

5.2.1.3 Facteurs d’exclusion 

Aucun facteur identifié n’empêcherait l’utilisation des valeurs de Niveau 1. Il n’existe aucune 

répercussion en-deçà de 30 cm des fondations d’un bâtiment ou à moins de 10 m d’un plan d’eau 

de surface, et aucun paramètre sensible du site ne créerait des conditions d’exposition plus 

sensibles ou critiques que celles présumées lors de la détermination des valeurs de Niveau 1. 
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Figure 11 : Processus de mise en œuvre du SP-HCP sur le site 2 
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5.2.1.4 Sélection des valeurs de Niveau 1 

Texture du sol 

Les analyses granulométriques n’ont pas été réalisées. Toutefois, le sol a été décrit comme du 

sable fin et avec gravier et est classé comme un grain grossier. 

Fractions de HCP 

Des hydrocarbures ont été identifiés dans les échantillons de sol soumis aux analyses de 

laboratoire dans les fractions F2 et F3, ce qui correspond à l’utilisation du RHS pour les huiles 

usées. 

Les valeurs pour une utilisation commerciale du terrain, un sol à grains grossiers, avec des voies 

sol-eau, ont été utilisées pour évaluer les résultats F1, F2 et F3 du sol. Les résultats des 

échantillons de sol dépassaient les valeurs de Niveau 1 applicables. Selon les conditions du site, 

il a été décidé de gérer le site au Niveau 2 en effectuant une évaluation des LG et des valeurs 

spécifiques aux voies d’exposition de Niveau 1. 

5.2.2 Évaluation des limites de gestion 

Une évaluation des LG est fournie dans le Tableau 3. Compte tenu de cette évaluation, aucune 

autre action n’était requise en ce qui concerne les LG. En cas de futurs creusements de tranchées 

dans cette zone immédiate, les travaux doivent être surveillés avant et pendant les travaux pour 

déterminer si des précautions supplémentaires et/ou des mesures de santé et de sécurité sont 

requises (p. ex., des appareils respiratoires). 
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Tableau 3 Évaluation des limites de gestion du site 2 

Fraction 

Limites de gestion du SP-HCP 

Formation d’une phase libre Travailleurs dans les tranchées Risques d’incendie et d’explosion 
Effets sur les infrastructures 

enfouies 
Considérations esthétiques Facteurs technologiques 

Justification 
de la limite 
de gestion 

La présence d’hydrocarbures en 
phase libre, en particulier en phase 
libre mobile, est généralement 
considérée comme indésirable sur les 
sites, car une phase libre agit comme 
une source de contamination future et 
peut avoir des effets sur la qualité de 
l’air intérieur ou la qualité de l’eau qui 
ne sont pas pris en compte par les 
modèles de partitionnement à trois 
phases utilisés dans le calcul des 
seuils de Niveau 1. Par conséquent, 

une limite de 2 %* des HCP totaux 
dans le sol (dont 1 % au maximum 
doit provenir de la somme de F1 à F3 
et 1 % de F4) a été établie pour 
empêcher la formation d’une phase 
libre mobile. Il a également été décidé 
que des limites de F1 de 700 mg/kg 
dans les sols à texture grossière et 
800 mg/kg dans les sols à texture fine 
doivent être établies, sur la base des 
concentrations auxquelles toutes les 
sous-fractions de F1 devraient être 
présentes à leurs limites de 
saturation. 

* 1 % correspond à 10 000 mg/kg. 

Les concentrations de vapeurs de 
HCP peuvent être plus élevées dans 
les tranchées et les excavations du 
fait d’un flux d’air plus limité, et donc 
d’une dilution plus faible, et peuvent 
entrainer des taux d’infiltration de 
vapeurs plus élevés dans les 
tranchées. Un modèle permettant de 
prévoir l’afflux de vapeurs 
contaminées dans les tranchées, 
mis au point par le Virginia 
Department of Environmental 
Quality (VDEQ, 2005), a été utilisé 
pour modéliser cette exposition. En 
se basant sur l’évaluation de la 
modélisation, des limites de 1 000 
mg/kg chacune pour F1 et F2 ont 
été développées pour les sols à 
textures grossière et fine. 

Lorsque les concentrations de 
vapeurs de HCP dépassent la LIE, 
combinée à une quantité suffisante 
d’oxygène et à une source 
d’inflammation, il existe un risque 
d’incendie ou d’explosion. Toutefois, 
les concentrations de vapeur dans 
les pores du sol dépassant la LIE ne 
sont pas considérées comme 
sources d’un risque d’explosion 
réaliste, du fait de l’absence de 
sources d’oxygène adéquates et de 
la connectivité limitée des pores. Les 
espaces clos souterrains dont les 
taux d’échange d’air sont très faibles 
et qui sont en contact avec la 
contamination de HCP ou proches de 
celle-ci peuvent nécessiter une 
évaluation propre au site. Sur la base 
de la modélisation utilisant à la fois le 
modèle de Johnson et Ettinger (1991) 
et le modèle de tranchée du VDEQ 
(2005), des limites de 1 400 mg/kg et 
1 700 mg/kg ont été établies pour F1 
dans les sols à texture grossière et 
fine, respectivement, et une limite de 
5 200 mg/kg a été établie pour F2 
dans les sols à texture grossière et 
fine. 

On sait que les HCP affectent les 
infrastructures enfouies, y compris les 
installations souterraines. La 
pénétration possible de HCP dans les 
systèmes de distribution d’eau est 
particulièrement préoccupante, bien 
que les impacts sur d'autres services 
publics soient également 
indésirables. Certaines juridictions 
ont proposé des seuils pour certains 
produits chimiques spécifiques afin 
de protéger les infrastructures 
enfouies, mais à l'heure actuelle, les 
données disponibles ne semblent pas 
suffisantes pour dériver des seuils 
significatifs pour les fractions de HCP 
sur une base générique. Toutefois, 
les effets potentiels des HCP sur les 
infrastructures enfouies devraient être 
abordés sur une base propre au site 
où les services publics ou d’autres 
infrastructures sont en contact avec 
des sols contaminés. 

Des concentrations élevées de HCP 
peuvent avoir un effet négatif sur 
l’esthétique du site. Les répercussions 
spécifiques peuvent inclure des 
odeurs, des impacts visibles sur les 
sols ou des effets sur le goût de l’eau 
potable. Les effets secondaires 
peuvent inclure des dommages 
visibles à la végétation. Les effets 
visibles sur les sols et les odeurs 
extérieures résultant de 
concentrations élevées de HCP n’ont 
pas été explicitement évalués et 
dépendent de différents facteurs 
propres au site. Il est prévu que 
d’autres limites de gestion évaluées 
ici, telles que la formation d’une 
phase libre et l’exposition des 
travailleurs dans les tranchées, 
protègent des répercussions 
esthétiques majeures. Toutefois, les 
répercussions esthétiques doivent 
être abordées sur une base propre au 
site lorsqu’ils se produisent. 

La bioréhabilitation est actuellement la 
technologie de choix pour traiter le 
pourcentage de contamination des 
sols par des HCP. Le principal défi 
pour les systèmes de bioréhabilitation 
consiste à traiter F3, qui est présent en 
quantité variable dans de nombreux 
types de rejets de HCP et, 
contrairement à F4, est sensiblement 
toxique pour les plantes et les 
invertébrés du sol. En 2001, les limites 
de perturbation suivantes ont été 
établies pour F3 dans les sous-sols en 
tenant compte du risque de toxicité, de 
l’impact esthétique, des effets sur les 
infrastructures et des capacités de 
bioréhabilitation. En raison du manque 
d’informations supplémentaires, ces 
chiffres ont été adoptés en 2007 sans 
examen : utilisations agricole et 
résidentielle, sols à texture grossière 
et fine – 2 500 mg/kg et 3 500 mg/kg; 
et utilisations commerciales et 
industrielles, sols à texture grossière et 
fine – 3 500 mg/kg et 5 000 mg/kg. 
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Tableau 3 Évaluation des limites de gestion du site 2 (suite) 

Fraction 

Limites de gestion du SP-HCP 

Formation d’une phase libre Travailleurs dans les tranchées Risques d’incendie et d’explosion 
Effets sur les infrastructures 

enfouies 
Considérations esthétiques Facteurs technologiques 

F1 MAX < LG MAX < LG MAX < LG 

Les répercussions identifiées 
dues aux HCP sont limitées à 
une petite zone de coloration du 
sol de surface (0,5 m x 0,5 m) 
adjacente au réservoir d’huile 
usée. Il n’y a pas de système de 
distribution d’eau ou d’autres 
installations souterraines dans la 
zone du réservoir d’huile usée. 
Aucune autre mesure n’est 
recommandée en ce qui 
concerne les effets sur les 
infrastructures enfouies. 

La seule répercussion esthétique 
due aux HCP est la coloration du 
sol de surface à côté du réservoir 
d’huile usée. 

L'enlèvement du sol de surface 
coloré répondrait à la 
considération esthétique des 
impacts visibles sur le sol et 
permettrait également de se 
conformer aux exigences 
provinciales. Les odeurs et le goût 
de l'eau potable ne sont pas 
pertinents sur ce site. 

– 

F2 – 

La concentration maximale de F2 
dépasse la limite de gestion de 1 000 
mg/kg. Les impacts des 
hydrocarbures sont limités à une 
petite zone de coloration du sol de 
surface (0,5 mx 0,5 m) adjacente au 
réservoir d'huile usée et ne 
s'étendraient pas aux profondeurs 
associées à l'excavation de la 
tranchée. Le relevé maximal des 
vapeurs dans l’espace libre au-
dessus du sol était de 45 ppm, ce qui 
se situe dans une fourchette normale 
et est inférieur au niveau d’analyse 
des vapeurs de 60 ppm. Il n’y a 
aucune tranchée ouverte sur le site 
et, compte tenu de l’emplacement du 
réservoir, l’excavation de tranchées 
n’est pas prévue. Aucune autre 
mesure n’est recommandée pour les 
vapeurs dans les excavations de 
tranchées. En cas d’excavation future 
de tranchées dans cette zone 
immédiate, toutes les directives et 
meilleures pratiques en matière de 
SST doivent être suivies (p. ex., des 
appareils respiratoires, un 
équipement à sécurité intrinsèque, 
etc.). 

La concentration maximale de F2 
dépasse la limite de gestion de 5 200 
mg/kg. Les répercussions dues aux 
d’hydrocarbures sont limitées à une 
petite zone de surface (0,5 m x 0,5 m) 
adjacente au réservoir d’huile usée et 
ne sont pas situées à proximité 
d’espaces clos souterrains. Le relevé 
maximal des vapeurs dans l’espace 
libre au-dessus du sol était de 45 ppm, 
ce qui se situe dans une fourchette 
normale et est inférieure à 10 % de la 
LIE. Aucune autre mesure n’est 
actuellement recommandée pour ce qui 
est des risques d’incendie et 
d’explosion. En cas d'excavation future 
dans la zone immédiate, les travaux 
doivent être surveillés à l'aide d'un 
compteur de la LIE avant et pendant les 
travaux afin de déterminer si des 
précautions supplémentaires et/ou des 
mesures de santé et de sécurité sont 
nécessaires (p. ex., des appareils 
respiratoires, un équipement à sécurité 
intrinsèque, etc.). 

– 
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Tableau 3 Évaluation des limites de gestion du site 2 (suite) 

Fraction 

Limites de gestion du SP-HCP 

Formation d’une phase libre Travailleurs dans les tranchées Risques d’incendie et d’explosion 
Effets sur les infrastructures 

enfouies 
Considérations esthétiques Facteurs technologiques 

F3 – – – 

Les répercussions identifiées 
dues aux HCP sont limitées à 
une petite zone de coloration du 
sol de surface (0,5 m x 0,5 m) 
adjacente au réservoir d’huile 
usée. Il n’y a pas de système de 
distribution d’eau ou d’autres 
installations souterraines dans la 
zone du réservoir d’huile usée. 
Aucune autre mesure n’est 
recommandée en ce qui 
concerne les effets sur les 
infrastructures enfouies. 

La seule répercussion esthétique 
due aux HCP est la coloration du 
sol de surface à côté du réservoir 
d’huile usée.  

L'enlèvement du sol de surface 
coloré répondrait à la 
considération esthétique des 
impacts visibles sur le sol et 
permettrait également de se 
conformer aux exigences 
provinciales. Les odeurs et le goût 
de l'eau potable ne sont pas 
pertinents sur ce site. 

Les LG des facteurs technologiques 
sont liées à la capacité des systèmes 
de bioréhabilitation à dégrader 
efficacement des concentrations 
élevées de HCP à F3. La 
bioréhabilitation n’est pas proposée 
pour ce site, par conséquent aucune 
autre action n'est recommandée en ce 
qui concerne les facteurs 
technologiques. 

Somme de F1 
à F3 

La somme de F1 à F3 dépasse la LG de 

1 %* de HCP totaux dans le sol. Les 
résultats de la phase III de l’ÉES actuelle 
indiquent que les répercussions 
identifiées dues aux hydrocarbures se 
limitent à une petite zone de coloration du 
sol de surface (0,5 m x 0,5 m) adjacente 
au réservoir d’huile usée, comme indiqué 
sur la photographie. Compte tenu de ces 
résultats et de l’inspection sur le terrain 
effectuée pendant la phase III de l’ÉES, 
aucun hydrocarbure en phase libre n’a 
été identifié. Aucune autre mesure n’est 
recommandée pour ce qui est de 
l’évaluation des hydrocarbures en phase 
libre. 

* 1 % correspond à 10 000 mg/kg. 

– – – 

F4 NA – – – 

Remarques : 
– : Aucune limite de gestion élaborée NA : Non analysé MAX < LG : Concentration maximale inférieure à la limite de gestion
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5.2.3 Valeurs spécifiques aux voies d’exposition de Niveau 1  

5.2.3.1 Santé humaine 

Comme indiqué dans le Tableau 4, la concentration maximale dans le sol dépasse la valeur 

spécifique à la voie pour l’inhalation de vapeurs dans l’air intérieur et la protection de l’eau potable, 

mais n’excède pas le SP pour ce qui est du contact direct avec le sol (ingestion et contact cutané 

avec le sol).  

Tableau 4 Dépistage des HCP au site 2 – Santé humaine 

Emplacement de 
l’échantillon 

Concentrations des 
fractions du SP 

SP du CCME 2008

Contact 
direct avec 

le sol 

Inhalation de 
vapeurs  

(à l’intérieur) 

Protection de 
l’eau potable 

Échantillon 1 

F1 61 19 000 320 240 

F2 8 585 10 000 1 700 320 

F3 7 025 23 000 S. O. S. O. 

Remarques : 

Gras Indique que la concentration de l’échantillon dépasse la valeur spécifique à la 
voie de Niveau 1 pour l’inhalation de vapeur (à l’intérieur) 

Souligné Indique que la concentration de l’échantillon dépasse la valeur spécifique à la 
voie de Niveau 1 pour la protection de l’eau potable 

Une évaluation des voies d’exposition a été réalisée pour déterminer le potentiel de contact des 

récepteurs avec les HCP sur le site via les voies d’exposition répertoriées dans le Tableau 4. La 

sélection des voies et la justification des décisions sont présentées dans le Tableau 5. 

Tableau 5 Sélection des voies d’exposition pour les HCP du site 2 

Voie d’exposition Évaluation Justification

Ingestion de sol / 
contact cutané 
avec le sol (santé 
humaine) 

Possible Les sols de surface situés près du réservoir d’huile usée 
sont touchés par des HCP dans la fraction F2 à des 
concentrations se rapprochant de la recommandation 
pour la santé humaine de Niveau 1 relativement au 
contact direct avec le sol. 

Vapeurs du sol 
dans l’air intérieur 

Incomplet Une résidence est située à moins de 30 m du réservoir 
d’huile usée, mais elle est située au sommet de la falaise 
au-dessus de l’emplacement du réservoir. Les impacts 
des HCP sont limités à la coloration du sol en surface (0,5 
m x 0,5 m) adjacent au RHS d’huile usée. Il n’y a aucune 
probabilité de transport des vapeurs du sol de surface au 
niveau du RHS d’huile usée dans le substrat rocheux. 
Aucun autre bâtiment n’est situé à moins de 30 m du 
réservoir d’huile usée. 
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Voie d’exposition Évaluation Justification

Lixiviation du sol 
vers les eaux 
souterraines 
potables 

Incomplet Les eaux souterraines ne sont pas utilisées comme 
source d'approvisionnement en eau potable sur le site ou 
en aval du site. 

Incomplet Les concentrations de HCP dans les eaux souterraines 
sont non détectables. 

Ingestion d’eau 
souterraine 

Incomplet Les eaux souterraines ne sont pas utilisées comme 
source d'approvisionnement en eau potable sur le site ou 
en aval du site. 

Remarques : 

Incomplet la voie n’est pas active dans le cadre de l’utilisation du terrain actuelle ou 
raisonnablement prévisible dans l’avenir. Aucune exposition prévue par cette 
voie. 

Improbable cette voie ne devrait pas entraîner d’exposition importante, compte tenu des 
CPP, des groupes de récepteurs et des considérations d’utilisation des 
terrains propres au site. 

Possible cette voie peut entraîner une certaine exposition, compte tenu des CPP, des 
groupes de récepteurs et des considérations d’utilisation des terrains propres 
au site. 

Probable une exposition importante est attendue par cette voie compte tenu des CPP, 
des groupes de récepteurs et des considérations d’utilisation des terrains 
propres au site. 

Comme indiqué dans le Tableau 5, la seule voie d’exposition aux HCP potentiellement 

préoccupante est l’ingestion du sol de surface, du fait de la présence de sol de surface contaminé 

au niveau du RHS d’huile usée (c.-à-d., une coloration de surface). La concentration maximale 

dans le sol ne dépasse pas la valeur applicable spécifique à la voie d’exposition de Niveau 1 du 

SP, par conséquent, aucun risque inacceptable pour la santé humaine n’est prévu en raison des 

HCP du sol de surface au niveau du RHS d’huile usée. Toutefois, pour des considérations 

esthétiques identifiées dans le cadre de l’évaluation des limites de gestion (Tableau 3), 

l’enlèvement des impacts localisés a été recommandé.  

5.2.3.2 Évaluation du risque écotoxicologique 

Une évaluation préalable du risque écotoxicologique (ÉPRÉ) a été réalisée pour évaluer le niveau 

général de risque pour les récepteurs écologiques. L’approche ÉPRÉ reflète l’approche de la 

santé humaine et repose sur l’évaluation et l’élimination des voies d’exposition et constitue donc 

une évaluation de Niveau 1, même si elles dépassent les LG pour les tranchées, l’infrastructure 

et l’esthétique. 

La contamination aux HCP est limitée à une petite zone de remblai (0,5 m x 0,5 m) associée à du 

gravier autour d’un réservoir d’huile usée. Aux fins de l’ÉPRÉ, cette zone est considérée comme 

fortement remaniée par l’activité humaine et ne fournit aucun habitat fonctionnel pour les 

récepteurs écologiques. Par conséquent, aucune voie d’exposition plausible n’est présente et 

aucun récepteur préoccupant (RP) n’a été identifié. Le transport des HCP depuis le remblai vers 
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le milieu marin (p. ex., par ruissellement de surface) est considéré comme improbable compte 

tenu de la portée limitée des répercussions (< 1 m2). Par conséquent, cette voie est incomplète 

et les valeurs des composants du SP pour protéger la vie aquatique ne sont pas applicables au 

scénario d’exposition propre au site. 

Compte tenu des résultats de l’ÉPRÉ, aucune autre évaluation du site n’a été nécessaire pour ce 

qui est de la santé écologique, car aucun risque inacceptable n’a été identifié en association avec 

le sol.  

5.2.4 Assainissement ou gestion des risques 

La Figure 11 présente le cadre de mise en œuvre du SP-HCP pour le site 2. Compte tenu de 

l’étendue limitée des impacts des HCP, l’évaluation des LG et l’élimination des voies de Niveau 1, 

aucun assainissement n’a été nécessaire, autre que de remédier aux considérations esthétiques 

en enlevant les sols de surface. Remarque : l'enlèvement du sol de surface coloré répondrait à 

la considération esthétique des impacts visibles sur le sol et permettrait également de se 

conformer aux exigences provinciales. Les odeurs et le goût de l'eau potable ne sont pas 

pertinents sur ce site. 

5.2.5 Fermeture du site 

Les résultats de l’ÉES par phases ont indiqué que : 

 Les concentrations résiduelles maximales de F2 et de F3 dans les sols de surface situés 

à proximité du RHS d’huile usée étaient inférieures aux valeurs spécifiques aux voies de 

Niveau 1. Les valeurs spécifiques aux voies ont donc été éliminées et les standards 

restants n’ont pas été dépassés. 

 L’évaluation de la limite de gestion a conduit à recommander l’élimination de la zone de 

coloration superficielle limitée autour du réservoir d’huile usée. Aucune autre action n’est 

requise relativement aux cinq autres limites de gestion. 

 Aucun risque inacceptable n’a été prévu en lien avec les impacts d’hydrocarbures restants 

pour les scénarios d’exposition évalués. Aucun contrôle administratif ou technique n’est 

nécessaire pour étayer cette conclusion. La surveillance des vapeurs pour les travaux 

futurs dans les tranchées/travaux explosifs est reportée du point de vue de la gestion de 

la propriété et documentée dans le rapport de fermeture du site. 

La coloration en surface a été éliminée, après quoi aucune autre action n’a été recommandée et 

le site a été fermé.  

 Site 3 

Le cadre général de mise en œuvre du SP-HCP sur le site 3 est illustré à la Figure 12 et le 

processus est décrit dans les sections suivantes. 



Orientation supplémentaire sur la mise en œuvre du SP-HCP 

39 

5.3.1 Évaluation de Niveau 1 

5.3.1.1 Évaluation environnementale de site 

Les phases II et III de l’ÉES ont été achevées pour le site 3 et les principales conclusions sont 

résumées ci-après. Le site 3 comprend une propriété de forme irrégulière, d’une superficie totale 

d’environ 61,4 hectares. Les structures à l’intérieur des limites de la propriété comprennent 27 

bâtiments avec dalle sur sol (les « bâtiments du site »). Les champs entourant les bâtiments du 

site sont utilisés pour la recherche agronomique. Le site est situé en milieu urbain dans une zone 

d’utilisation des terrains principalement commerciale, résidentielle et agricole mixte. Aucun plan 

d’eau n’est présent à proximité du site.  

Le site est alimenté en électricité par des transformateurs montés sur poteaux et des lignes 

aériennes situées sur l’ensemble du site. L'eau potable pour le site et toutes les propriétés 

environnantes est fournie par la municipalité, de sorte que la ressource en eau souterraine est 

considérée comme non potable.  Les eaux usées sanitaires sont déversées dans plusieurs 

systèmes septiques par le biais de fosses septiques souterraines situées sur l’ensemble du site. 

Les eaux de ruissellement s’écoulent par voie terrestre hors site et se déversent dans un réseau 

d’égout pluvial municipal. 

Les évaluations du site ont inclus le prélèvement d’échantillons de sol et d’eau souterraine sur le 

site aux fins d’analyses chimiques précises. Sur la base des résultats des investigations 

environnementales, les conclusions suivantes ont été formulées en ce qui concerne les conditions 

environnementales de la zone des bâtiments du site : 

 En ce qui concerne la zone d’un ancien réservoir de stockage souterrain (RSS), présent 

historiquement le long du côté nord du bâtiment 11, les sols ont été touchés par des 

hydrocarbures pétroliers de type diesel. Les résultats d’analyse du sol avant 

l’assainissement sont présentés au Tableau 6. 

 Les concentrations dans les eaux souterraines prélevées depuis les puits en aval à la 

limite de la propriété sont inférieures aux normes applicables. 

Cette étude de cas porte spécifiquement sur les impacts des HCP adjacents au bâtiment 11. 

5.3.1.2 Utilisation du terrain et utilisation des eaux 

Le site est situé en milieu urbain dans une zone d’utilisation des terrains principalement 

commerciale, résidentielle et agricole mixte. Compte tenu des activités d’utilisation du site 

passées et présentes, les bâtiments du site (c.-à-d., la zone des bâtiments) sont considérés 

comme commerciaux, les champs environnants sont considérés comme des espaces agricoles 

et résidentiels/parcs. Les ressources en eau souterraine sur le site ne sont pas utilisées pour la 

consommation humaine et sont donc considérées comme non potables. 
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Figure 12 : Processus de mise en œuvre du SP-HCP sur le site 3 
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5.3.1.3 Facteurs d’exclusion 

Aucun facteur n’empêche l’utilisation des valeurs de Niveau 1 au bâtiment 11. Il n’existe aucune 

répercussion en-deçà de 30 cm des fondations du bâtiment ou à moins de 10 m d’un plan d’eau 

de surface, et aucun paramètre sensible du site ne créerait des conditions d’exposition plus 

sensibles ou critiques que celles estimées dans la détermination des valeurs de Niveau 1. 

5.3.1.4 Sélection des valeurs de Niveau 1 

Texture du sol 

Les analyses granulométriques n’ont pas été réalisées, mais le sol a été décrit comme du sable 

marron/gris et du gravier, et est classé comme un grain grossier. 

Fractions de HCP 

Des hydrocarbures ont été identifiés dans les échantillons de sol soumis aux analyses en 

laboratoire dans les fractions F1, F2 et F3, la majeure partie du mélange de carburants se trouvant 

dans la fraction F2, ce qui correspond à l’ancienne utilisation du RSS pour le diesel. Aucun 

dépassement en hydrocarbures dans l'eau souterraine n'a été identifié dans aucun des puits de 

surveillance aux limites de la propriété en aval. 

Compte tenu de ce qui précède, les valeurs de Niveau 1 sont applicables. Les valeurs pour 

l’utilisation commerciale des terrains, les sols à grains grossiers et sans voies sol-eau ont été 

utilisées pour évaluer les résultats F1, F2 et F3 du sol. Comme l’indique le Tableau 6, les résultats 

des échantillons de sol ont dépassé les valeurs de Niveau 1 applicables pour F2. Il n’y a eu aucun 

dépassement des valeurs de Niveau 1 pour F1 ou F3. Par conséquent, seule F2 nécessite une 

évaluation plus poussée. 

5.3.2 Évaluation des limites de gestion 

Une évaluation des LG pour F2 (étant la seule fraction dépassant les valeurs de Niveau 1) est 

fournie dans le Tableau 7. Un dépassement de la limite maximale d'incendie et d'explosion de 

5200 mg/kg pour la fraction F2 doit être pris en compte dans l’A/GR qui sera poursuivi dans la 

stratégie globale de gestion du site. En cas de futurs creusements de tranchées dans cette zone 

immédiate, toutes les directives et meilleures pratiques relatives à la SST doivent être suivies.  
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Tableau 6 Résultats des analyses de sol du site 3 (mg/kg) – Avant l’assainissement 

DONNÉES RCQS et SP-HCP 

du CCME §
LIMITES de 

GESTION 

NCPS de NIVEAU 2 

du SP-HCP Échantillon 1 Échantillon 2 Échantillon 3 Échantillon 4 Échantillon 5 Échantillon 6 

PARAMÈTRES 
LDS 

(mg/kg) 
 (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg) (mg/kg) 

Benzène 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,3 S. O. S. O. 

Toluène 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 250 S. O. S. O. 

Éthylbenzène 0,03 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 300 S. O. S. O. 

Xylène total 0,05 0,11 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 160 S. O. S. O. 

HCP F1 (C6 à C10) 3 46 75 <3 <3 <3 <3 320 700 S. O. 

HCP F2 (>C10 à C16) 15 5687 1416 210 <15 <15 142 260 1000 4710 

HCP F3 (>C16 à C34) 15 783 734 <15 <15 <15 78 1700 3500 S. O. 

Identification de l'hydrocarbure 
Fraction de 

mazout altéré 

Fraction de 

mazout altéré 

Fraction de 

mazout altéré 
Indéterminé Indéterminé 

Fraction de 

mazout altéré   

DONNÉES RCQS et SP-HCP 

du CCME §
LIMITES de 

GESTION 

NCPS de NIVEAU 2 

du SP-HCP Échantillon 7 Échantillon 8 Échantillon 9 Échantillon 10 Échantillon 11 Échantillon 12 

PARAMÈTRES 
LDS 

(mg/kg) 
 (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg) (mg/kg) 

Benzène 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,3 S. O. S. O. 

Toluène 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 250 S. O. S. O. 

Éthylbenzène 0,03 0,11 0,08 0,38 0,09 <0,03 <0,03 300 S. O. S. O. 

Xylène total 0,05 0,24 0,18 1,8 0,05 <0,05 <0,05 160 S. O. S. O. 

HCP F1 (C6 à C10) 3 81 60 140 120 <3 <3 320 700 S. O. 

HCP F2 (>C10 à C16) 15 6407 2236 3964 7761 142 142 260 1000 4710 
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HCP F3 (>C16 à C34) 15 1233 1244 1686 1339 77 78 1700 3500 S. O. 

Identification de l'hydrocarbure 
Fraction de 

mazout altéré 

Fraction de 

mazout altéré 

Fraction de 

mazout altéré 
Indéterminé Indéterminé 

Fraction de 

mazout altéré   

Remarques :

S. O. : Sans objet 

LDS : Limite de détection signalée 

< X : Concentration inférieure à la LDS 

CCME : Conseil canadien des ministres de l'environnement 

SP-HCP : Standard pancanadien relatif aux hydrocarbures pétroliers dans le sol 

RCQS : Recommandations canadiennes pour la qualité des sols (CCME, en ligne) 

Les valeurs en italique sont supérieures aux limites de gestion 

Les valeurs en gras sont supérieures à la norme/recommandation de Niveau 2 

Les valeurs soulignées sont supérieures au NCPS de Niveau 2 

Caractéristiques : sol de surface à grain grossier, utilisation commerciale des terrains, bâtiments avec dalle sur sol 

(CCME, 2008c)

§ Voies pour l'évaluation de Niveau 1 : excès de risque de 10-5 pour la santé humaine, exclusion de la protection de 

l'eau souterraine potable car l'eau souterraine n'est pas utilisée comme eau potable (CCME, 2008c) 
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Tableau 7 Évaluation des limites de gestion du site 3 

Fraction 

Limites de gestion du SP-HCP

Formation d’une phase libre Travailleurs dans les tranchées
Risques d’incendie et 

d’explosion 
Effet sur les infrastructures 

enfouies
Considérations esthétiques Facteurs technologiques 

Justification 
de la limite 
de gestion 

La présence d’hydrocarbures en phase libre, 
en particulier en phase libre mobile, est 
généralement considérée comme indésirable 
sur les sites, car une phase libre agit comme 
une source de contamination future et peut 
avoir des effets sur la qualité de l’air intérieur 
ou la qualité de l’eau qui ne sont pas pris en 
compte par les modèles de partitionnement à 
trois phases utilisés dans le calcul des seuils 
de Niveau 1. Par conséquent, une limite de 

2 %* des HCP totaux dans le sol (dont 1 % au 
maximum doit provenir de la somme de F1 à 
F3 et 1 % de F4) a été établie pour empêcher 
la formation d’une phase libre mobile. Il a 
également été décidé que des limites de F1 
de 700 mg/kg dans les sols à texture 
grossière et 800 mg/kg dans les sols à texture 
fine doivent être établies, sur la base des 
concentrations auxquelles toutes les sous-
fractions de F1 devraient être présentes à 
leurs limites de saturation. 

* 1 % correspond à 10 000 mg/kg. 

Les concentrations de vapeurs de 
HCP peuvent être plus élevées 
dans les tranchées et les 
excavations du fait d’un flux d’air 
plus limité, et donc d’une dilution 
plus faible, et peuvent entrainer des 
taux d’infiltration de vapeurs plus 
élevés dans les tranchées. Un 
modèle permettant de prévoir 
l’afflux de vapeurs contaminées 
dans les tranchées, mis au point 
par le Virginia Department of 
Environmental Quality (VDEQ, 
2005), a été utilisé pour modéliser 
cette exposition. En se basant sur 
l’évaluation de la modélisation, des 
limites de 1 000 mg/kg chacune 
pour F1 et F2 ont été développées 
pour les sols à textures grossière et 
fine. 

Lorsque les concentrations de 
vapeurs de HCP dépassent la LIE, 
combinée à une quantité suffisante 
d’oxygène et à une source 
d’inflammation, il existe un risque 
d’incendie ou d’explosion. 
Toutefois, les concentrations de 
vapeur dans les pores du sol 
dépassant la LIE ne sont pas 
considérées comme sources d’un 
risque d’explosion réaliste, du fait 
de l’absence de sources d’oxygène 
adéquates et de la connectivité 
limitée des pores. Les espaces clos 
souterrains dont les taux d’échange 
d’air sont très faibles et qui sont en 
contact avec la contamination de 
HCP ou proches de celle-ci 
peuvent nécessiter une évaluation 
propre au site. Sur la base de la 
modélisation utilisant à la fois le 
modèle de Johnson et Ettinger 
(1991) et le modèle de tranchée du 
VDEQ (2005), des limites de 1 400 
mg/kg et 1 700 mg/kg ont été 
établies pour F1 dans les sols à 
texture grossière et fine, 
respectivement, et une limite de 5 
200 mg/kg a été établie pour F2 
dans les sols à texture grossière et 
fine. 

On sait que les HCP affectent les 
infrastructures enfouies, y compris 
les installations souterraines. La 
pénétration possible de HCP dans 
les systèmes de distribution d’eau 
est particulièrement préoccupante, 
bien que les impacts sur d'autres 
services publics soient également 
indésirables. Certaines juridictions 
ont proposé des seuils pour 
certains produits chimiques 
spécifiques afin de protéger les 
infrastructures enfouies, mais à 
l'heure actuelle, les données 
disponibles ne semblent pas 
suffisantes pour dériver des seuils 
significatifs pour les fractions de 
HCP sur une base générique. 
Toutefois, les effets potentiels des 
HCP sur les infrastructures 
enfouies devraient être abordés sur 
une base propre au site où les 
services publics ou d’autres 
infrastructures sont en contact avec 
des sols contaminés. 

Des concentrations élevées de HCP 
peuvent avoir un effet négatif sur 
l’esthétique du site. Les répercussions 
spécifiques peuvent inclure des 
odeurs, des impacts visibles sur les 
sols ou des effets sur le goût de l’eau 
potable. Les effets secondaires 
peuvent inclure des dommages 
visibles à la végétation. Les effets 
visibles sur les sols et les odeurs 
extérieures résultant de 
concentrations élevées de HCP n’ont 
pas été explicitement évalués et 
dépendent de différents facteurs 
propres au site. Il est prévu que 
d’autres limites de gestion évaluées 
ici, telles que la formation d’une phase 
libre et l’exposition des travailleurs 
dans les tranchées, protègent des 
répercussions esthétiques majeures. 
Toutefois, les répercussions 
esthétiques doivent être abordées sur 
une base propre au site lorsqu’ils se 
produisent. 

La bioréhabilitation est actuellement 
la technologie de choix pour traiter 
le pourcentage de contamination 
des sols par des HCP. Le principal 
défi pour les systèmes de 
bioréhabilitation consiste à traiter 
F3, qui est présent en quantité 
variable dans de nombreux types de 
rejets de HCP et, contrairement à 
F4, est sensiblement toxique pour 
les plantes et les invertébrés du sol. 
En 2001, les limites de perturbation 
suivantes ont été établies pour F3 
dans les sous-sols en tenant 
compte du risque de toxicité, de 
l’impact esthétique, des effets sur 
les infrastructures et des capacités 
de bioréhabilitation. En raison du 
manque d’informations 
supplémentaires, ces chiffres ont 
été adoptés en 2007 sans examen : 
utilisations agricole et résidentielle, 
sols à texture grossière et fine 
– 2 500 mg/kg et 3 500 mg/kg; et 
utilisations commerciales et 
industrielles, sols à texture grossière 
et fine – 3 500 mg/kg et 5 000 
mg/kg. 
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Tableau 7 Évaluation des limites de gestion du site 3 (suite) 

Fraction 

Limites de gestion du SP-HCP

Formation d’une phase libre Travailleurs dans les tranchées
Risques d’incendie et 

d’explosion 
Effet sur les infrastructures 

enfouies
Considérations esthétiques Facteurs technologiques 

F1 MAX < LG MAX < LG MAX < LG 

Les répercussions identifiées dues 
aux HCP sont limitées à une petite 
zone sur la paroi de l’excavation 
d’assainissement adjacente au 
bâtiment 11. Il n’y a pas de 
système de distribution d’eau ou 
d’autres installations souterraines 
dans la zone touchée. Aucune 
autre mesure n’est recommandée 
en ce qui concerne les effets sur 
les infrastructures enfouies. 

Les impacts résiduels des HCP sont 
souterrains et n'entraîneraient pas 
d'impacts esthétiques à la surface du 
sol. 

– 

F2 – 

La concentration maximale de F2 
dépasse la limite maximale de 
1 000 mg/kg. Les répercussions 
dues aux hydrocarbures sont 
limitées à une petite zone sur la 
paroi de l’excavation 
d’assainissement adjacente au 
bâtiment 11. Le relevé maximal des 
vapeurs dans l’espace libre au-
dessus du sol était de 51,4 ppm, ce 
qui se situe dans un intervalle 
normal et est inférieur au critère de 
dépistage des vapeurs de 60 ppm. 
Aucune excavation de tranchées 
n’est prévue à cet endroit. Aucune 
autre mesure n’est actuellement 
recommandée pour ce qui est des 
vapeurs dans les excavations de 
tranchées. En cas de futurs 
creusements de tranchées dans 
cette zone immédiate, toutes les 
directives et meilleures pratiques 
relatives à la SST doivent être 
suivies (p. ex., des appareils 
respiratoires, un équipement à 
sécurité intrinsèque, etc.). 

MAX > LG 

Ce dépassement doit être pris en 
considération du point de vue de 
l’A/GR et est reporté dans la 
décision globale d'assainir le site. 

– 

F3 – – – MAX < LG 

Somme 
F1 à F3 

MAX < LG – – – 

F4 NA – – – 

Remarques :  
– : Aucune limite de gestion élaborée NA : Non analysé LG de la somme F1 à F3 : 10 000 MAX < LG : Concentration maximale inférieure à la limite de gestion
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5.3.3 Évaluation de Niveau 2 

La concentration de F2 dans les échantillons 1, 2, 7, 8, 9 et 10 a dépassé la valeur de Niveau 1; 

il a donc été décidé de considérer la gestion du site au Niveau 2. Une estimation et une évaluation 

de Niveau 2 ont été effectuées pour évaluer quantitativement les risques potentiels associés aux 

HCP dans le sol adjacent au bâtiment 11. Le niveau cible propre au site (NCPS) calculé pour la 

santé humaine, basé sur la voie de la vapeur du sol vers l’air intérieur (la valeur générique la plus 

faible de Niveau 1 applicable qui a été dépassée), a été adopté comme critère d’assainissement 

applicable aux HCP dans le sol pour la gestion du site, car c’est la norme applicable la plus faible 

(la plus sensible fondée sur les hypothèses du modèle générique) après l’élimination de la voie 

de l’eau potable. Le NCPS fut calculé sur la base des recommandations de Niveau 2 fournies 

dans le Standard canadien relatif aux hydrocarbures pétroliers dans le sol, Guide d'utilisation

(CCME, 2008c). 

5.3.4 Évaluation du risque écotoxicologique 

Le bâtiment 11 se situe dans la zone des bâtiments de l’installation. La surface du sol est revêtue 

et il n’y a aucun habitat écologique fonctionnel dans la zone touchée. Par conséquent, la voie de 

contact écologique avec le sol est considérée comme inopérante et aucune évaluation 

supplémentaire des récepteurs écologiques n'est requise. 

5.3.5 Assainissement ou gestion des risques 

La Figure 12 présente le cadre de mise en œuvre du SP-HCP pour le site 3. Dans ce cas, la 

faisabilité pratique et économique de l’assainissement était la principale considération dans le 

choix du processus de gestion du site le plus approprié (c.-à-d., l’assainissement ou la gestion 

des risques). Compte tenu de l’étendue et de l’accessibilité limitées des impacts des HCP 

dépassant les NCPS de Niveau 2, ainsi que du dépassement de la LG pour risques de 

feu/d’explosion pour la fraction F2, l’assainissement était clairement réalisable d’un point de vue 

pratique. Lorsque le degré et l’ampleur de l’impact des HCP étaient limités, l’assainissement du 

site et l’obtention d’une acceptation inconditionnelle ont constitué l’approche la plus rapide et la 

plus efficace. 

Au total, 179,12 tonnes métriques de sols contaminés aux hydrocarbures pétroliers ont été 

retirées de la zone de l’ancien RSS, auparavant située du côté nord du bâtiment 11, et éliminées 

dans une installation de traitement des sols. L’excavation d’assainissement mesurait environ 

7,0 m x 10,0 m à une profondeur moyenne de 1,8 m (profondeur maximale de 2,5 m). Les 

résultats du programme d’échantillonnage de confirmation du sol (présentés au Tableau 8) ont 

révélé que la concentration maximale de HCP F2 (4 601 mg/kg) détectée dans les échantillons 

de sol de confirmation était inférieure aux NCPS de Niveau 2.  
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Tableau 8 Résultats des analyses de sol du site 3 (mg/kg) – Après l’assainissement 

DONNÉES RCQS et SP-HCP 

du CCME (CCME, 

2008c) §

LIMITES de 

GESTION 

NCPS de NIVEAU 

2 du SP-HCP Échantillon 13 Échantillon 14 Échantillon 15 Échantillon 16 Échantillon 17 Échantillon 18 

PARAMÈTRES LDS (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg)  (mg/kg) (mg/kg) 

Benzène 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,3 S. O. S. O. 

Toluène 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 1400 S. O. S. O. 

Éthylbenzène 0,03 0,17 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 630 S. O. S. O. 

Xylène total 0,05 0,28 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 160 S. O. S. O. 

HCP F1 (C6 à C10) 3 140 31 <3 <3 <3 <3 320 700 S. O. 

HCP F2 (>C10 à C16) 15 4601 1203 <15 <15 <15 <15 1700 1000 4710 

HCP F3 (>C16 à C34) 15 1509 727 <15 <15 <15 <15 S. O. 3500 S. O. 

Identification de l'hydrocarbure 
Fraction de 

mazout altéré 

Fraction de 

mazout altéré 

Fraction de 

mazout altéré
Indéterminé Indéterminé 

Fraction de 

mazout altéré   

Remarques :

S. O. : Sans objet 

LDS : Limite de détection signalée 

< X : Concentration inférieure à la LDS 

CCME : Conseil canadien des ministres de l'environnement 

SP-HCP : Standard pancanadien relatif aux hydrocarbures pétroliers dans le sol 

RCQS : Recommandations canadiennes pour la qualité des sols (CCME, en ligne) 

Les valeurs en italique sont supérieures aux limites de gestion 

Les valeurs en gras sont supérieures à la norme/recommandation 

Les valeurs soulignées sont supérieures au NCPS de Niveau 2 

Caractéristiques : sol de surface à grain grossier, utilisation commerciale des terrains, bâtiments avec dalle 

sur sol (CCME, 2008c)

§ Voies d’exposition pour l'évaluation de Niveau 2 : excès de risque de 10-5 pour la santé humaine, exclusion 

de la protection de l'eau souterraine potable car l'eau souterraine n'est pas utilisée comme eau potable, 

exclusion du contact écologique avec le sol car il est pavé (CCME, 2008c) 
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5.3.6 Fermeture du site 

Les résultats de l'échantillonnage post-assainissement ont indiqué que: 

 Les concentrations résiduelles maximales de HCP dans le sol dans les parois de 

l’excavation adjacente au bâtiment 11 étaient inférieures aux NCPS de Niveau 2 élaborés 

dans l’évaluation de Niveau 2. 

 Aucun risque inacceptable n’a été prévu en lien avec les impacts d’hydrocarbures restants 

pour les scénarios d’exposition évalués. Aucun contrôle administratif ou technique n’est 

nécessaire pour étayer cette conclusion. Les restrictions d'utilisation de l'eau non potable 

et la surveillance des vapeurs pour les travaux futurs dans les tranchées/travaux explosifs 

sont reportées du point de vue de la gestion de la propriété et documentées dans le 

rapport de fermeture du site. 

Aucune autre action n’a été recommandée pour résoudre ce problème et la fermeture du site a 

été proposée. 
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